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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 DÉCEMBRE 2024 
 

Le lundi seize décembre deux mille vingt-quatre, à dix-huit heures, le Conseil communautaire, 
dûment convoqué le dix décembre deux mille vingt-quatre, comme le prévoit l'article 
L2121-12 du code général des collectivités territoriales, s'est réuni à l’Hôtel Communautaire à 
Laval, sous la présidence de Florian Bercault, Président. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

Sébastien Destais, Christian Lefort, Gwenaël Poisson (à partir de 18 h 26), Fabienne Le Ridou, 

Jean-Marc Coignard (à partir de 18 h 30), Damien Richard, Loïc Broussey, Patrick Péniguel,  

Jocelyne Richard, Jean-Bernard Morel, Jérôme Allaire (jusqu'à 20 h 03), Jean-Louis Deulofeu,  

Isabelle Fougeray, Hervé Lhotellier, Florian Bercault, Isabelle Eymon, Bruno Bertier,  

Éric Paris, Béatrice Ferron, Geoffrey Begon, Bruno Fléchard, Nadège Davoust  

(jusqu'à 18 h 44), Georges Poirier, Céline Loiseau, Guillaume Agostino, Marjorie François  

(à partir de 18 h 34), Georges Hoyaux, Ludivine Leduc, Paul Le Gal-Huaumé, Kamel Ogbi, 

Noémie Coquereau, Marie-Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino, François Berrou,  

Nicole Bouillon, Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier, Bernard Bourgeais, Sylvie Vielle,  

Guy Toquet, Christine Dubois, Julien Brocail, Gérard Travers, Vincent Paillard,  

Mickaël Marquet (à partir de 18 h 26), Éric Morand, David Cardoso, Fabien Robin,  

Yannick Borde, Pierre Besançon, Louis Michel (jusqu'à 20 h 04), Marcel Blanchet,  

Dominique Gallacier (jusqu'à 19 h 01) et Michel Paillard (à partir de 18 h 18). 

 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 
Anthony Roullier a donné pouvoir à Vincent Paillard, Marie Boisgontier a donné pouvoir à  
Bruno Fléchard, Patrice Morin a donné pouvoir à Bruno Bertier, Lucie Chauvelier a donné 
pouvoir à Céline Loiseau, Antoine Caplan a donné pouvoir à François Berrou, Camille Pétron 
a donné pouvoir à Loïc Broussey, Caroline Garnier a donné pouvoir à Geoffrey Begon, Nadège 
Davoust a donné pouvoir à Isabelle Eymon (à partir de 18 h 44), Marie-Laure Le Mée Clavreul 
a donné pouvoir à Florian Bercault, Christine Droguet a donné pouvoir à Georges Hoyaux, 
Sébastien Buron a donné pouvoir à Béatrice Ferron, Didier Pillon a donné pouvoir à Marie-
Cécile Clavreul, Samia Soultani a donné pouvoir à Fabienne Le Ridou, James Charbonnier a 
donné pouvoir à Vincent D'Agostino, Chantal Grandière a donné pouvoir à Jean-Pierre Thiot, 
Pierrick Guesné a donné pouvoir à Guy Toquet, Corinne Segretain a donné pouvoir à  
Yannick Borde, Christelle Alexandre a donné pouvoir à Pierre Besançon, Olivier Barré a donné 
pouvoir à Nicole Bouillon, Dominique Gallacier a donné pouvoir à Hervé Lhotellier  
(à partir de 19 h 01),Michel Rocherullé a donné pouvoir à Christian Lefort. 
 

 
ÉTAIENT ABSENTS OU EXCUSÉS 
 
Annette Chesnel, Nicolas Deulofeu. 
 
Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales, 
Fabienne Le Ridou et Bernard Bourgeais ont été désignés pour occuper les fonctions de 
secrétaires de séance lors de cette réunion. 

 
La séance est ouverte à 18 h 09 sous la présidence de Florian Bercault. 

 

Le quorum étant atteint avec 49 membres le conseil communautaire peut valablement 
délibérer. 
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Florian Bercault : Bonsoir à toutes et à tous, je vois que tout le monde est bien installé. 
Comme il est l’heure passée, je vous propose de démarrer ce conseil communautaire, le 
dernier de l’année 2024 ; si le ciel ne nous tombe pas sur la tête d’ici là, vu les rebondissements 
qu’on peut connaître. 
 
Il est procédé à l’appel. 

 

 

 COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT ET DES 
DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 

Florian Bercault : Vous avez les comptes rendus des décisions du Président et des 
délibérations du bureau communautaire, est-ce qu’il y a des questions ? Qui veut poser des 
questions ? J’ai entendu « oui », mais c’est peut-être un « oui » qui veut dire « non ». 
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PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 

 

QUESTIONS DU PRÉSIDENT 

 

Florian Bercault : On va passer aux questions du Président, avec le rapport annuel en 
matière d'égalité femmes-hommes. Je laisse la parole à Sylvie Vielle. 

 

 CC170 - RAPPORT ANNUEL 2024 EN MATIÈRE D'ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES 

 

Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale de plus de  
20 000 habitants ont l'obligation de présenter préalablement au débat sur le projet de budget, 
un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le 
fonctionnement de la collectivité, les politiques publiques qu'elle mène sur son territoire et les 
orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. 
Laval Agglomération est concernée par cette obligation.  
 
Ainsi le rapport joint en annexe, présente :  

- les données clés sur le territoire, 
- la situation au sein de Laval Agglomération en tant qu'employeur, 
- les axes pour favoriser l'égalité femmes - hommes dans les politiques publiques de Laval 

Agglomération.  
 
Laval Agglomération doit veiller à intégrer la dimension femmes – hommes dans la conduite 
des actions qu'elle mène dans ses politiques publiques.  
 
 
Sylvie Vielle : Merci, Monsieur le Président. Donc ce rapport annuel sur l'égalité femmes-
hommes de Laval Agglomération pour l'année 2024, vous en avez tous pris connaissance, 
j'imagine. 

Je vais juste balayer quand même l'ensemble de ce rapport. Je remercie tout d'abord la 
personne qui s'est chargée de faire ce rapport pour cette année, elle a d'autres missions en 
parallèle, donc ce n'est pas très simple de pouvoir avancer sur d'autres choses. Pour l’année 
prochaine, on essaiera de le faire sous une forme un peu plus attractive, notamment sous 
forme de PowerPoint. 

Donc vous avez confirmation que la dynamique positive au niveau national fait que les 
inégalités entre les femmes et les hommes persistent et que, depuis août 2014, nous avons 
une obligation de présenter ce rapport. Ce rapport vous est présenté sous différentes formes, 
vous avez différentes données clés sur le territoire, une présentation de la situation en matière 
d'égalité femmes-hommes au sein de notre Établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) et des axes pour favoriser l'égalité femmes-hommes dans les 
politiques publiques de Laval Agglomération. 

Laval Agglomération compte 114 674 habitants sur 34 communes en 2021 ; les répartitions 
vous sont données sous différents axes, notamment une population par sexe et âge en 2021, 
où on vous indique 55 975 hommes pour 58 699 femmes. 



 

6 
 

Donc en fait, vous avez une répartition qui indique, par exemple, pour la population de 20 à 
64 ans, que nous avons presque 55 % d'hommes pour 52,7 % de femmes. Concernant la 
population avec les catégories socio-professionnelles, on se rend compte, et vous l'avez au 
travers de différents diagrammes et tableaux, qu'on retrouve bien sûr plus d'hommes dans les 
cadres professions intellectuelles supérieures pour 4 422 hommes de 2888 femmes. 

On voit bien quand on arrive à la retraite, qu’il y a plus de femmes en retraite que d'hommes. 
On voit ça sur la longévité. 

Les employés : plus de femmes que d'hommes ; et dans les ouvriers : plus d'hommes que de 
femmes. On retrouve des catégories avec des professions intermédiaires où on a presque une 
équité mais un peu plus de femmes, malgré tout, sur ces professions. 

Dans la composition des familles, vous avez une répartition qui indique qu’en 2010, par 
exemple, nous avions 44 % de couples avec enfants ; on les retrouve en 2021 à seulement 
39,4 %. On s'en aperçoit et, dans nos communes, on a beaucoup plus de familles 
monoparentales, donc on est passé de 10 % en 2010 à 13,10 % en 2021. On retrouve les 
hommes seuls pour 2,8 % donc ça a vraiment augmenté puisqu'on était à 1,6 % et les femmes 
seules sont passées de 8,3 % à 10,3 % en 2021. 

Vous avez également une répartition concernant les diplômes. Vous retrouvez plus de 
pourcentage de femmes sans diplôme, 23,7 % contre 18 % d'hommes. Au niveau des CAP, il 
y a plus d'hommes que de femmes, 31 % pour 22%. 

En diplôme de l'enseignement supérieur, vous avez 12,5 % de femmes pour 11,8 % 
d'hommes. En diplôme de l'enseignement supérieur, les femmes sont plus nombreuses ; 
également en niveau Bac +3 ou Bac +4. En revanche, dès que l'on passe au Bac +5 : 9,2 % 
d'hommes pour 7,6 % de femmes. C'est là où on se dit qu'on doit toujours travailler pour que 
les femmes puissent accéder également aux études supérieures et ne pas s'interdire ces 
études. 

Concernant les différentes activités et emplois de la population, vous retrouvez également tout 
un tableau qui vous indique les pourcentages de femmes ayant accès à l'activité et à l'emploi. 
Donc, vous retrouvez pour les hommes 39 % de 15 à 24 ans, 88 % de 25 à 54 ans et de 55 à 
64 ans, 55 %. Et en parallèle, pour les femmes, on passe de 34,5 % jusqu'à 24 ans, de 25 à 
54 ans, 84,7 % et 50 % de 55 à 64 ans. 

Concernant le statut professionnel, dans les salariés, on retrouve 90 % de la population, mais 
45 % seulement de femmes et les temps partiels représentent 13,8 %. Dans les non-salariés, 
on retrouve également les différentes proportions donc 9,5 % dont 3,4 % de femmes et 1,1 % 
de temps partiel. Dans les différents secteurs d'activité, vous retrouvez les différents 
pourcentages. 

On vous indique qu'en agriculture, 36 % de femmes pour cette catégorie-là, en industrie 
29,9 % de femmes, dans la construction 11,3 % et on retrouve beaucoup plus les femmes en 
administration publique, enseignement, santé également, pour 71 % et dans les commerces 
pour 46,5 %. 

Le taux de féminisation des emplois par statut et secteur d'activité en 2021 ; vous retrouvez 
les différentes catégories salariés et non-salariés et on retrouve évidemment ce que je vous 
indiquais tout à l'heure, à peu près 50 % en agriculture. On arrive à 30 % dans l'industrie, 15 % 
dans la construction, c'est ce que je viens de vous présenter sur le tableau précédemment 
affiché. 

Ensuite, concernant les salaires nets moyens horaires, vous retrouvez évidemment à chaque 
fois une grande différence. Alors, c'est plus ou moins stable avec toujours les femmes en 
dessous du taux horaire des hommes, mais la différence la plus grande évidemment se 
retrouve dans la fonction des cadres. 

Concernant Laval Agglomération, vous avez différents tableaux et diagrammes. On vous 
informe à nouveau du nombre de femmes présentes au sein de notre institution et donc, par 
exemple, au niveau de notre conseil communautaire, vous avez 26 femmes titulaires, 
19 suppléantes pour 49 hommes titulaires et 9 suppléants. 
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Et puis dans les commissions, ça n'a pas changé par rapport à l'année dernière, même s'il y 
a quelques personnes qui ont changé de commission. On est toujours évidemment sur des 
commissions plus féminines, je crois qu'on le retrouve également dans nos communes. Pour 
la culture, l'action sociale, la santé et les transitions économiques et enseignement supérieur, 
on retrouve beaucoup plus de femmes. Pour la présence des hommes, vous avez la colonne 
à côté, on les retrouve beaucoup plus en sport, en ressources, en aménagement, habitat et 
politique de la ville, ainsi qu'en environnement. 

Vous avez la composition également des différentes commissions réglementaires, les 

commissions d'appel d'offres (CAO), la commission consultative des services publics locaux 

(CCSPL) et la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT), où on 

retrouve également plus d'hommes dans ces commissions. 

Et puis, je vous rappelle qu'en décembre 2023, Laval Agglomération comptait 636 agents, 
dont 134 contractuels, et vous avez pratiquement une parité, puisqu'en fonctionnaires, vous 
avez 250 femmes pour 252 hommes. En contrat actuel, on a un peu plus d'hommes que de 
femmes. 

Donc parmi nos agents, 25,2 % sont de catégorie A, parmi eux 55 % sont des femmes, 36,5 % 
sont de catégorie B et parmi eux 62,5 % sont des femmes, 38,3 % sont de catégorie C et parmi 
eux 37 % sont des femmes. 

Donc Laval Agglomération tient évidemment à porter une attention particulière à l'égalité 
femmes-hommes dans tous les aspects des ressources humaines, que ce soit dans les 
conditions d'accès à l'emploi, dans les conditions de travail prises en considération, 
notamment par rapport à une mise en place lors de rénovation ou construction de nouveaux 
bâtiments, d'une réflexion sur les conditions d'exercice et de sécurité au travail. 

La généralisation du télétravail est déjà connue, à raison de deux journées maximum par 
semaine. Pour le déroulement de carrière, une vigilance à la non-discrimination est portée sur 
l'ordre des avancements de grades et des promotions internes. Ainsi, en 2024, toutes 
catégories confondues, sur 19 agents ayant bénéficié d'un avancement de grade sur l'année, 
52,63 % sont des femmes. 

Vous avez un tableau qui reprend l'avancement des grades, vous les avez bien analysés. Les 
recrutements, la répartition fait apparaître une proportion plus élevée d'hommes en 2023 : 
54,54 % ; contrairement au chiffre en 2022 où on avait 30 % d'hommes et au chiffre 2024 et 
qui, au 21 novembre, affiche 44,78 % d'hommes. 

La formation des agents, les femmes représentent 61,1 % des départs en formation contre 
48,78 % en 2022 et 55,26 % des agents partis au moins une fois en formation, alors qu'elles 
représentent 49,38 % des effectifs. La proportion d'agents n'ayant eu aucun départ en 
formation en 2023 est moins importante chez les femmes que chez les hommes. 

La dernière partie vous informe de l'ensemble des axes présents pour favoriser l'égalité 
femmes-hommes dans les politiques publiques de notre EPCI. On le retrouve sur le sport et 
la culture notamment, le sport avec la piscine Saint-Nicolas avec l'attribution du label Impact 
2024 qui a été reconduit en 2023. 

On est sur des démarches déployées à la piscine Saint-Nicolas dont "le fer de lance" qui est 
la lutte contre l'exclusion faite aux femmes et pour favoriser l'accès aux pratiques sportives 
aux jeunes filles, avec la création de centres d'accession à la formation et une section 
d'éducation sportive. 

On retrouve également cet axe pour les services à la piscine, avec l'organisation de deux 
journées Octobre rose, les 14 et 15 octobre. Ces journées sont opérées sur la piscine Saint-
Nicolas et l'Aquabulle. Au cours de ces deux journées, une collecte de fonds a été organisée 
et une remise auprès de la présidente de la Ligue 53. 

En football, Laval Agglomération soutient le Stade Lavallois au travers de ses différentes 
actions et notamment pour le développement d'une section sportive féminine de haut niveau 
et d'autre part sur la féminisation de ces instances. 
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On rappelle également que la culture s'approprie également cette thématique, le Théâtre Les 
3 Chênes, un projet artistique et culturel veille à une présence équilibrée des femmes et des 
hommes dans la programmation. Il y a également à l'automne 2024, un temps fort, "Femmes 
de la Terre", avec le spectacle et projections, qui a permis de créer des espaces d'échanges 
autour de la question de la place de la femme dans le monde agricole. 

Direction : on parle du Quarante également au travers de ce rapport, avec une équipe 

composée de 60 % de femmes. Toutes les disciplines proposées au sein du Conservatoire à 
rayonnement départemental (CRD) sont non genrées, et dans le cadre de l'ouverture du 

Quarante, un travail de réflexion sur l'égalité femmes-hommes pour le fonctionnement de la 
programmation du lieu est entamé.  

Différents objectifs sont retenus, je ne vais peut-être pas tous les relire, vous pouvez en 
prendre connaissance. Différentes actions sont réalisées dans l'année, dont la sensibilisation 
des publics, le projet d'éducation artistique et culturelle, les concerts dans l'univers de 
Michel Bernard, etc. Vous avez toute une énumération que je vous propose de relire. Le 
réseau de La Bib, également. En 2024, ce réseau participe au projet Héroïne, porté par le 
Théâtre Les 3 Chênes, sur un hommage et une valorisation du métier d'agricultrice. 

Les dispositifs de démocratie participative intègrent également ce dispositif au travers du 
conseil de développement de Laval Agglomération, dont la présidente a une sensibilité 
particulière aux questions d'égalité de genre. 

La Commission Mobilité intègre également des travaux de conception pour le Plan de Mobilité 
Simplifié (PdMS) avec un attachement particulier au développement des mobilités inclusives 
et y apporte une attention particulière. L'enseignement supérieur également au travers du 

Schéma Local d'Enseignement Supérieur, de Recherche et d'Innovation (SLESRI) avec une 

commission qui souhaite organiser des rencontres étudiantes et dégager de ces échanges 
des préconisations à formulées à Laval Agglomération pour améliorer la vie du campus 
Lavallois. 

La commission citoyenneté également s'est fixée pour mission de mesurer les freins sur 
l'engagement citoyen auprès des corps intermédiaires et, donc au cours des entretiens menés, 
tente de percevoir les disparités de genre dans ce domaine. En conclusion, Monsieur le 
Président, Laval Agglomération doit veiller à intégrer la dimension femmes-hommes dans la 
conduite des actions qu'elle mène dans ses politiques publiques et au sein de son organisation 
des ressources humaines. Consciente de la nécessité de lutter contre les inégalités entre les 
femmes et les hommes, Laval Agglomération poursuivra et développera, pour les années à 
venir, ses interventions en la matière, en mobilisant les ressources en interne et également 
ses partenaires. Voilà, je vous remercie. 

Florian Bercault : Merci pour ces éléments, ce rapport. Est-ce qu’il y a des questions, des 
remarques ? Je vous propose de voter pour en prendre acte. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé de prendre acte du rapport sur la situation en matière d'égalité femmes - 
hommes pour l'année 2024 : 
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N°  170 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  DÉCEMBRE 202 4  

 
RAPPORT ANNUEL 2024 EN MATIÈRE D'ÉGALITÉ FEMMES - HOMMES 
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
L2311-1-2 et D2311-16, 
 
Vu le rapport joint en annexe,  
 
Considérant que chaque année, préalablement au débat sur le projet de budget, un rapport 
sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le 
fonctionnement de l'EPCI, les politiques menées sur le territoire doit être établi et présenté au 
conseil communautaire,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte des éléments du rapport sur la situation en matière 
d'égalité femmes - hommes pour l'année 2024. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Bruno Bertier sur l'adhésion au COSEM et CNAS. 

 

 CC190 - ADHÉSION AU COMITÉ DES ŒUVRES SOCIALES DES EMPLOYÉS 
MUNICIPAUX (COSEM) POUR LE PERSONNEL DE LAVAL AGGLOMÉRATION ET 
AJUSTEMENT DES BÉNÉFICIAIRES RETRAITÉS DU COMITÉ NATIONAL 
D'ACTION SOCIALE (CNAS) 

  

Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I – Contexte  
 
Par décision du 21 décembre 2022, le Tribunal administratif imposait de revoir les dispositions 
concernant l'action sociale de la ville de Laval et du CCAS. Selon les dispositions du code 
général des collectivités locales (art L731-4), chaque collectivité détermine librement le type, 
le montant et les modalités de mise en œuvre des prestations sociales. Plusieurs hypothèses 
s'offraient donc aux collectivités. Il a été convenu suite au comité social territorial (CST)  
du 11 mai 2023 de saisir l'opportunité de ce jugement pour harmoniser les pratiques entre les 
collectivités Laval Agglomération, la ville de Laval et le CCAS.  
À cette fin, une consultation des agents pour le choix d'un partenaire privilégié de l'ensemble 
des collectivités pour l'uniformisation du régime applicable aux agents a conduit à faire le choix 
de proposer une adhésion au CNAS pour tous les agents.  
Les résultats de la consultation témoignaient cependant de l'attachement fort des agents à 
l'association COSEM. Il a donc été convenu d'ouvrir une réflexion pour repositionner son action 
en complément de l'offre CNAS. Le COSEM, partenaire historique de la ville de Laval a dû 
revoir son périmètre d'action, son offre de services, son modèle économique et finalement "sa 
raison d'être". 
 
Une série de groupes de travail a été mise en place pour "construire" le nouveau COSEM, 
association partenaire de la ville et des collectivités pour l'entraide et la convivialité de leurs 
agents, en complément du CNAS. 
 
Cinq groupes de travail ont eu lieu avec le bureau du COSEM et une salariée ainsi que des 
représentants des services (RH, partenariat associatif, contrôle de gestion interne) 
Ces groupes ont permis : 

- de réfléchir à un nouveau modèle économique : nouvelle logique d'adhésion, 
financement des actions par les bénéficiaires, périmètre des agents bénéficiaires, 
choix des prestations pour éviter les doublons avec le CNAS ; 

- de penser une articulation COSEM/CNAS afin de tirer parti de l'avantage du COSEM 
de disposer d'un bureau en proximité avec une identification d'interlocuteur pour les 
formalités administratives ; 

- de refondre les statuts du COSEM pour l'adapter au nouveau modèle économique. 
 
Lors d'une assemblée générale extraordinaire, les membres du COSEM ont adopté des 
nouveaux statuts visant à rebâtir l'association autour d'un objectif identique repris dans les 
articles suivants : 
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Article 2 des statuts modifiés : 
« Cette association a pour but de développer les relations amicales entre les agents actifs, 
conjoint (e), les enfants, les agents retraités et leur conjoint (e), de pratiquer l'entraide, 
d'organiser diverses manifestations culturelles, sportives, fêtes ...des collectivités adhérentes 
du COSEM. 
Les modifications substantielles concernent les modalités d'adhésion pour les agents actifs 
des collectivités afin de tenir compte des exigences en matière de partenariat sur la question 
de l'action sociale. » 
 
Article 6 : 
« Tout organisme public exerçant sur le territoire de Laval Agglomération (Laval 
Agglomération, ville de Laval, Laval Développement, le SDIS, le Théâtre,...) et toute autre 
collectivité territoriale et établissements publics ayant un lien étroit de travail avec Laval 
Agglomération peut, à sa demande, devenir collectivité adhérente au COSEM. 
Tout agent d'une collectivité adhérente est réputé bénéficiaire-ayant droit au COSEM selon les 
modalités précisées dans le règlement intérieur. » 
 
Par ailleurs, le COSEM a repris dans ses statuts le périmètre équivalent aux  
orientations stratégiques définies le 28 novembre 2023 par les collectivités pour la définition 
des bénéficiaires-ayant droits. 
 
Article 7 : 
La qualité de bénéficiaire-ayant droit pour les agents en activité est conditionnée aux situations 
suivantes :  
- agents titulaires et stagiaires de la fonction publique ou en congé parental. 
- agents non titulaires : les apprentis, les agents temporaires ou contractuels ayant un contrat 
supérieur à 6 mois. 
Par solidarité, la qualité de bénéficiaires-ayant droit est élargi par adhésion individuelle aux :  
- retraités de l'une des collectivités adhérentes au COSEM qui adhèrent au COSEM, 
dénommés membres-ayant droit. 
- contractuels de moins de 6 mois ayant adhéré, dénommés membres-ayant droit. 
 
II –Présentation de la décision 
 
La redéfinition du périmètre d'intervention de l'association COSEM entraine de facto des 
modifications dans les orientations stratégiques telles que validées par le CST le 28 novembre 
2023. Elles concernent : 
- d'une part les retraités, 
Les bénéficiaires de l'action sociale du CNAS intégraient les retraités jusqu'au  
31 décembre N+3 de l'année de leur départ. La nouvelle offre du COSEM permettant pour les 
retraités un bouquet de services sensiblement équivalent au CNAS, il est proposé de ne plus 
intégrer les retraités en tant que bénéficiaires du CNAS après leur départ en retraite. 
L'ensemble des retraités sans condition de durée pourront adhérer au COSEM pour une 
adhésion payante.  
 
Les collectivités s'engagent pour ces bénéficiaires à financer un complément de cotisation, 
fixée pour l’année 2025, à 30 €. 
 
- d'autre part les agents actifs, 
Compte tenu des nouveaux statuts du COSEM, il est proposé d'adhérer au COSEM pour faire 
bénéficier de l'offre renouvelée et complémentaire pour les agents actifs des collectivités.  
L'adhésion est assumée en totalité par la collectivité pour chaque agent bénéficiaire pour une 
cotisation fixée, pour l’année 2025, à 60 €. 
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Afin de garantir une prise en charge paritaire entre les agents de la Ville, l’Agglomération et le 
CCAS de Laval, il a été décidé de réajuster la liste des bénéficiaires mais également des 
prestations sociales entre le CNAS et le COSEM. 
Cette proposition a reçu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire, le 4 décembre 2024.  
 
Il est donc proposé de confier au COSEM, via une adhésion directe de la collectivité, la gestion 
des prestations d'actions sociales présentées dans l’offre du COSEM (en annexe) pour les 
agents de Laval Agglomération à compter du 1er janvier 2025.  
 
III- Représentation  
 
Un délégué local des élus et un délégué local des agents doivent être désignés pour participer 
aux instances du COSEM. 
 
Il est proposé au conseil communautaire de désigner Christian Lefort, pour être délégué local 
des élus et représenter Laval Agglomération au sein des instances du COSEM. 
 
IV - Impact budgétaire et financier 
 
Une cotisation sera versée annuellement. Cette cotisation est calculée sur la base de la liste 
des bénéficiaires de Laval Agglomération établie au premier jour ouvré de l’année et 
communiquée au COSEM et au CNAS. 
 
Pour le COSEM, le montant de la cotisation individuelle, pour l’année 2025, est de : 

- 60 €/agent actif, 
- 30 €/retraité adhérent individuellement au COSEM, et donc la liste sera adressée par 

le COSEM à Laval Agglomération préalablement, avant versement de cette 
subvention.  

 
La cotisation est évolutive, son montant est validé lors du conseil d’administration du COSEM, 
qui se déroule le dernier trimestre de l’année N-1.  
 
Il vous est proposé de bien vouloir : 

- valider l’adhésion au COSEM sur la base des éléments définis dans cette délibération, 
à compter du 1er janvier 2025 ; 

- ajuster la liste des nouveaux bénéficiaires du CNAS, excluant l’ensemble des retraités 
; 

- autoriser Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à cette mise en 
œuvre. 

 
Annexes : 
Nouveaux statuts du COSEM, octobre 2024. 
Support de l’AG validant l’offre de service du COSEM, octobre 2024. 
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Bruno Bertier : Merci Monsieur le Président. Bonsoir mes chers collègues. Par décision du 
21 décembre 2022, le tribunal administratif imposait de revoir les dispositions concernant 
l'action sociale de la ville de Laval et de son Centre communal d’action sociale (CCAS). 
Plusieurs hypothèses s'offraient aux collectivités, il était convenu, suite au comité social 
territorial du 11 mai 2023, de saisir l'opportunité de ce jugement pour harmoniser les pratiques 
entre les collectivités de Laval Agglomération, la ville de Laval et le Comité national d'action 
sociale (CCAS). 

À cette fin, une consultation des agents pour le choix d'un partenaire privilégié de l'ensemble 
des collectivités pour l'uniformisation du régime applicable aux agents a conduit à faire le choix 
de proposer une adhésion au CNAS pour tous les agents. 

Le résultat de la consultation témoignait cependant, puisque l’on était sur un résultat très 
proche, de l'attachement fort des agents à l'association COSEM (comité des œuvres sociales 
des employés municipaux) qui a fêté ses 70 ans l'année dernière. 

Il a donc été convenu d'ouvrir une réflexion pour repositionner son action en complément de 
l'offre CNAS. Le COSEM, partenaire historique de la ville de Laval, a dû revoir son périmètre 
d'action, son offre de services, son modèle économique et finalement sa raison d'être. 

Pendant cette année, cinq groupes de travail ont lieu avec le bureau du COSEM et une 
salariée, ainsi que des représentants des services ressources humaines (RH), partenariat 
associatif, contrôle de gestion interne. Lors d'une assemblée générale extraordinaire, les 
membres du COSEM ont adopté des nouveaux statuts visant à rebâtir l'association autour 
d'un objectif identique repris dans les articles suivants, et notamment l'article 6 qui nous dit 
que tout organisme public exerçant sur le territoire de Laval Agglomération, donc 
Laval Agglomération, la ville de Laval, Laval développement, le service départemental 

d'incendie et de secours (SDIS) et le Théâtre, et tout autre collectivité territoriale et 

établissements publics ayant un lien étroit de travail avec Laval Agglomération, peut, à sa 
demande, devenir collectivité adhérente au COSEM. 

Dans son article 7, le COSEM précise également que la qualité de bénéficiaire ayant droit pour 
les agents en activité est conditionnée aux situations suivantes ; vous avez la liste. 

La redéfinition du périmètre d'intervention de l'association COSEM entraîne de facto des 
modifications dans les orientations stratégiques telles que validées par le comité sociale 
territorial (CST) du 28 novembre 2023. Elles concernent d'une part les retraités ; vous devez 
vous en souvenir, nous avions voté ici que les bénéficiaires de l'action sociale du CNAS 
intégraient les retraités jusqu'au 31 décembre N+3 de l'année de leur départ. La nouvelle offre 
du COSEM permettant pour les retraités un bouquet de service sensiblement équivalent au 
CNAS, il est proposé de ne plus intégrer les retraités en tant que bénéficiaires du CNAS après 
leur départ en retraite et donc ils bénéficient tous de l'offre COSEM. 

L'ensemble des retraités sans condition de durée pourront adhérer au COSEM par une 
adhésion payante. Les collectivités s'engagent pour ces bénéficiaires à financer un 
complément de cotisation fixé pour l'année 2025 à 30 €. 

Pour les agents actifs, compte tenu des nouveaux statuts du COSEM, il est proposé d'adhérer 
au COSEM en tant que collectivité, en tant que Laval Agglomération pour faire bénéficier de 
l'offre renouvelée et complémentaire pour les agents actifs des collectivités. 

L'adhésion est assumée en totalité par la collectivité pour chaque agent bénéficiaire pour une 
cotisation fixée pour l'année 2025 à 60 €. Afin de garantir une prise en charge paritaire entre 
les agents de la ville de Laval, l'agglomération et le CCAS de Laval, il a été décidé de réajuster 
la liste des bénéficiaires, mais également des prestations sociales entre le CNAS et le 
COSEM. Cette proposition a reçu l'avis favorable du comité technique paritaire le 4 décembre 
2024.  

Il est donc proposé de confier au COSEM via une adhésion directe de la collectivité, la gestion 
des prestations d'action sociale présentée dans l'offre du COSEM pour les agents de 
Laval Agglomération à compter du 1er janvier 2025. 
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Concernant la représentation de la collectivité, un délégué local des élus et un délégué local 
des agents doivent être désignés pour participer aux instances du COSEM. Je vous propose 
ce soir de désigner Christian Lefort pour être délégué local des élus et représenter 
Laval Agglomération au sein des instances du COSEM. 

Une cotisation sera versée annuellement et est calculée sur la base de la liste des bénéficiaires 
de Laval Agglomération établie au premier jour ouvré de l'année et communiquée au COSEM 
et au CNAS. 

Pour le COSEM, le montant de la cotisation individuelle pour l'année 2025 sera donc la 
suivante 60 € par agent actif et 30 € par retraité adhérent individuellement au COSEM et donc 
la liste sera adressée par le COSEM à Laval Agglomération préalablement avant versement 
de cette subvention. 

La cotisation est évolutive. Son montant est validé lors du conseil d'administration du COSEM 
qui se déroule le dernier trimestre de l'année N-1. Il vous est donc proposé, mes chers 
collègues, ce soir, de décider de l'adhésion de Laval Agglomération au comité des œuvres 
sociales des employés municipaux à compter du 1er janvier 2025, de désigner Christian Lefort 
pour être délégué local des élus et représenter Laval Agglomération au sein des instances du 
COSEM. 

Un délégué local des agents sera également désigné au sein des bénéficiaires. Les 
bénéficiaires seront les suivants : les titulaires et stagiaires dès le premier jour d'entrée dans 
la collectivité, les contractuels de droits publics et de droits privés, les apprentis, les retraités 
dénommés membres ayant droit. 

L'adhésion auprès du COSEM est assumée en totalité par la collectivité pour chaque agent 
bénéficiaire. La nouvelle offre du COSEM permettant pour les retraités un bouquet de services 
sensiblement équivalent au CNAS, il est décidé ce soir de ne plus intégrer les retraités en tant 
que bénéficiaires du CNAS, après leur départ en retraite. L'ensemble des retraités, sans 
condition de durée, pourront adhérer au COSEM pour une adhésion payante. 
Laval Agglomération s'engage à financer un complément de cotisation pour les retraités, fixé 
pour l'année 2025, à 30 €. 

Cette adhésion sera renouvelée annuellement par tacite reconduction. Voilà en quelques 
lignes ce que je pouvais vous dire. 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a des questions, remarques ? Je vous propose donc 
de voter cette délibération et donc je n'oublie pas que je dois nommer les secrétaires, mais je 
leur avais dit dans l'oreillette en début d'instance. J'avais donc demandé à Fabienne Le Ridou 
et Bernard Bourgeais d'être secrétaire de séance, ce qu'ils avaient accepté. Je le dis pour les 
instances. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  190 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  DÉCEMBRE 202 4  

 
ADHÉSION AU COMITÉ DES ŒUVRES SOCIALES DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
(COSEM) POUR LE PERSONNEL DE LAVAL AGGLOMÉRATION ET AJUSTEMENT DES 
BÉNÉFICIAIRES RETRAITÉS DU COMITÉ NATIONAL D'ACTION SOCIALE (CNAS) 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29, L5211-1 
et L5211-2, 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment le titre III du livre VII relatif à l'action 
sociale, 
 
Vu l'article L731-4 du code général de la fonction publique qui prévoit qu'il revient à l'organe 
délibérant de déterminer le type des actions et le montant des dépenses qu'il entend engager 
pour définir et gérer l'action sociale, culturelle, sportive et de loisirs dont les agents bénéficient 
ou qu'ils organisent, 
 
Vu l'article L2321-2 du code général des collectivités territoriales, prévoyant que les dépenses 
afférentes aux prestations sociales ont un caractère obligatoire, 
 
Vu l'avis du comité technique paritaire en date du 4 décembre 2024, 
 
Considérant la volonté de la collectivité de maintenir son adhésion au Comité national d'action 
sociale (CNAS) pour le personnel des collectivités territoriales, 
 
Que face à l'attachement fort des agents à l'association Comité des œuvres sociales des 
employés municipaux (COSEM), il a été convenu d'ouvrir une réflexion pour repositionner son 
action en complément de l'offre CNAS, 
 
Que le COSEM a adopté des nouveaux statuts visant à rebâtir l'association autour d'un objectif 
identique, à savoir "développer les relations amicales entre les agents actifs, conjoint (e), les 
enfants, les agents retraités et leur conjoint (e), de pratiquer l'entraide, d'organiser diverses 
manifestations culturelles, sportives, fêtes ...des collectivités adhérentes", 
 
Que, compte tenu des nouveaux statuts du COSEM, il est proposé d'adhérer au COSEM pour 
faire bénéficier de l'offre renouvelée et complémentaire pour les agents actifs des collectivités, 
 
Que la redéfinition du périmètre d'intervention de l'association COSEM entraine de facto des 
modifications dans les orientations stratégiques notamment la prise en compte des retraités, 
 
Sur proposition du bureau communautaire,  
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le conseil communautaire décide l'adhésion de Laval Agglomération au Comité des œuvres 
sociales des employés municipaux (COSEM) à compter du 1er janvier 2025. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire désigne Christian Lefort, pour être délégué local des élus et 
représenter Laval Agglomération au sein des instances du COSEM. 
 
Article 3 
Un délégué local des agents sera également désigné au sein des bénéficiaires. 
 
Les bénéficiaires seront les suivants :  

- les titulaires et stagiaires, dès le 1er jour d'entrée dans la collectivité, 
- les contractuels de droit public et de droit privé (apprentis, CUI-CAE (contrat unique 

d'insertion - contrat d'accompagnement dans l'emploi) et contrats insertion inclus), à 
compter du 1er jour du 6e mois de présence en continu, 

- retraités, dénommés membres-ayant droit. 
 
Article 4 
L'adhésion auprès du COSEM est assumée en totalité par la collectivité, pour chaque agent 
bénéficiaire. 
 
Article 5 
La nouvelle offre du COSEM permettant pour les retraités un bouquet de services 
sensiblement équivalent au CNAS, il est décidé de ne plus intégrer les retraités en tant que 
bénéficiaires du CNAS après leur départ en retraite. En ce sens, la délibération du conseil 
communautaire n°192/2023 du 18 décembre 2023 est modifiée par cette disposition. 
L'ensemble des retraités sans condition de durée pourront adhérer au COSEM pour une 
adhésion payante.  
 
Laval Agglomération s'engage à financer un complément de cotisation pour les retraités, fixée 
pour l’année 2025, à 30 €. 
 
Article 6 
Cette adhésion sera renouvelée annuellement par tacite reconduction. 
 
Une cotisation sera versée annuellement. Cette cotisation est calculée sur la base de la liste 
des bénéficiaires de Laval Agglomération établie au premier jour ouvré de l’année et 
communiquée au COSEM et au CNAS. 
 
Pour le COSEM, le montant de la cotisation individuelle, pour l’année 2025, est de : 

- 60 €/agent actif, 
- 30 €/retraité adhérent individuellement au COSEM, et donc la liste sera adressée par 

le COSEM à Laval Agglomération préalablement, avant versement de cette 
subvention.  

 
La cotisation est évolutive, son montant est validé lors du conseil d’administration du COSEM, 
qui se déroule le dernier trimestre de l’année N-1.  
 
La collectivité suivra les évolutions tarifaires demandées sans que cela ne remette en cause 
la délibération.  
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Article 7 
L'évaluation du crédit global à retenir pour cette dépense est effectuée sur la base des 
bénéficiaires arrêtés chaque année. 
 
Article 8 
La dépense résultant de cette adhésion sera prélevée sur les crédits inscrits annuellement au 
budget de Laval Agglomération. 
 
Article 9 
Le Président ou son représentant est autorisé à signer la convention d'adhésion au COSEM, 
ainsi que tous les avenants et tout document à cet effet. 
 
Le Président ou son représentant est autorisé à signer tout document avec le CNAS afin 
d'ajuster la liste des bénéficiaires du CNAS, excluant l'ensemble des retraités. 
 
Article 10 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est ad optée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe au sujet Environnement, puisque la délibération est adoptée à 
l'unanimité, concernant l'accueil des professionnels en déchetterie et notamment la tarification 
2025. Fabien Robin. 

 

ENVIRONNEMENT 

 

 CC171 - ACCUEIL DES PROFESSIONNELS EN DÉCHÈTERIES – TARIFS 2025 

 

Rapporteur : Fabien Robin 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération autorise l'accueil des professionnels en déchèteries depuis le  
1er septembre 2012. Les tarifs applicables aux déchets déposés ont été révisés une première 
fois par délibération du 1er décembre 2014 avec application au 1er janvier 2015. 
 
Par suite de la fusion avec le Pays de Loiron en 2019, une délibération a été adoptée le 16 
décembre 2019 afin d'uniformiser les tarifs sur toutes les déchèteries de l'agglomération avec 
application des tarifs de l'ex agglomération à tout le territoire à compter du 1er janvier 2020. 
 
Les déchèteries de l'agglomération sont gérées par des marchés de prestations de service. 
Les tarifs des prestataires sont soumis annuellement à des révisions de prix et au 
renouvellement des marchés. 
 
Ainsi, le transport/traitement des déchets ultimes des déchèteries (tout-venant et tout venant 
incinérable) a été transféré au département de la Mayenne depuis janvier 2023. Les tarifs, 
TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) incluse, sont en continuelle augmentation. 
 
Il convient aujourd'hui d'actualiser les tarifs applicables aux dépôts des professionnels afin de 
répercuter en partie les hausses supportées par la collectivité. 
 
Il vous est donc proposé de fixer les nouveaux tarifs applicables aux professionnels selon la 
grille suivante : 
 

  
 

Les tarifs sont facturés en TTC, selon le taux de la TVA en vigueur. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les recettes correspondantes sont inscrites au budget primitif 2025, soit un montant  
de 30 000 €. 
  

Type de déchet
Tarifs €TTC

2023

Tarifs €TTC

2024

Tarifs €TTC

2025
% de hausse

Gravats (m3) 25,2 25,2 31,77 26%

Bois (m3) 15,6 15,6 40,64 161%

Déchets verts (m3) 19,2 19,2 19,20 0%

Tout Venant (m3) 32,4 32,4 35,72 10%

Déchets toxiques (kg) 3,6 3,6 3,60 0%
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Fabien Robin : Oui, bonsoir. Comme tous les ans, on vous propose de mettre à jour les tarifs 
de dépôt des professionnels en déchetterie, en suivant concrètement le coût de revient de 
l'élimination de ces déchets pris en charge par la collectivité, sans prendre en compte 
forcément le coût agent, le coût infrastructure, mais uniquement le coût d'élimination de ces 
matériaux. 

Les évolutions sont très variables d'un flux à l'autre : gravats +26 %, bois 161 %, puisque la 
filière sur le bois traité s'est écroulée, donc nos prix de reprise du bois sont très défavorables, 
les déchets verts 0 %, le tout-venant 10 % et les déchets toxiques 0 %. En sachant que 
l'estimation globale sur le budget 2025 est de l'ordre de 30 000 € de recettes. Il faut préciser 
quand même que la plupart des déposants artisans font l'objet d'une autre délibération prise 
précédemment, d'exonération de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, et donc paient 
au réel leurs dépôts de déchets en déchetterie. 

Il faut savoir qu'en 2025, ces conditions vont à nouveau évoluer, avec la mise en place 
progressive de la responsabilité élargie des producteurs de déchets des bâtiments. 

En théorie, lorsque l'on aura mis en place cette filière, ce partenariat avec les éco-organismes, 
les artisans et même les particuliers (mais c'est déjà gratuit pour les particuliers) pourront 
déposer gratuitement les déchets du bâtiment, à partir du moment où on touchera en 
contrepartie des recettes. Il doit se développer aussi sur l'ensemble des territoires des points 
de reprise privés ou des déchets privés qui apporteront un service plus adapté que nos 
équipements publics aux professionnels, en termes d'horaire et aussi de fonctionnalité, pour 
déposer des plus gros volumes, évidemment. 

Ces modalités vont évoluer courant 2025, on travaille en parallèle avec la confédération de 
l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment (CAPEB) pour préparer cette mise en place 
de la responsabilité élargie des producteurs pour le bâtiment. 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? 

Yannick Borde : Juste une petite demande de précision sur le contrôle, comment est-il 
effectué à l'arrivée dans la déchetterie, comment savoir qui est soumis à la taxe ou et qui ne 
l’est pas ? 

Fabien Robin : Alors le contrôle est visuel, ce qui veut dire qu'effectivement, si c'était un peu 
le sens de la question, aujourd'hui, garantir que l'on identifie 100 % des artisans en déchetterie, 
ce n'est pas le cas, je peux vous dire d'emblée. La seule manière de bien réaliser ces contrôles 
sera de prévoir le contrôle d'accès en déchetterie pour les particuliers et les professionnels, 
ce qui est prévu demain, mais qui va faire partie de l'étude sur l'ensemble du réseau de 
déchetterie. 

Le contrôle d’accès ne sera pas forcément payant, mais avec un système de badge ou de 
lecture de plaque, ce que l’on trouve le plus couramment, et là on pourra identifier avec le 
propriétaire des véhicules et la raison sociale de l’entreprise. 

Entre temps, c'est pour ça qu'on a une recette de 30 000 €, la priorité des gardiens est 
d'orienter au mieux les flux de déchets déposés dans les bennes. C'est là que l'on gagne le 
plus d'argent, plutôt que de chercher à en dépenser le moins possible. On essaie au mieux, 
avec les moyens effectivement mis à disposition en déchetterie, d'identifier les professionnels. 
Mais il faut clairement reconnaître qu’on a une marge de manœuvre à exploiter, et ça viendra 
sans doute par une meilleure technologie, afin que ça ne repose pas uniquement sur les 
gardiens. 

Florian Bercault : Excellente question, que je me suis posée en allant faire le tour de toutes 
les déchetteries de l'agglomération, quand j'étais engagé auprès des agents. S'il n'y a pas 
d'autres remarques, je vous propose donc de voter. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  171 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  DÉCEMBRE 202 4  

 
ACCUEIL DES PROFESSIONNELS EN DÉCHÈTERIES – TARIFS 2025  
 
Rapporteur : Fabien Robin 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu la loi du 12 juillet 1999 portant sur l'intercommunalité et précisant les compétences en 
matière de déchets, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29,  
L2224-14, L2333-78 et L5211-1, 
 
Vu la délibération du bureau communautaire en date du 5 mars 2012 instituant la facturation 
des dépôts des professionnels en déchèteries,  
 
Vu la délibération du bureau communautaire en date du 1er décembre 2014 fixant la révision 
des tarifs à partir de 2015, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 fixant les tarifs à 
partir de 2020, 
 
Considérant que Laval Agglomération a pour compétence la collecte, le traitement et la 
valorisation des déchets ménagers et assimilés depuis le 1er janvier 2001, 
 
Qu'il est nécessaire de réviser les tarifs de 2023 pour prendre en compte les hausses de coûts 
de collecte et de traitement des déchets, 
 
Après avis de la commission environnement, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
À compter du 1er janvier 2025, les tarifs relatifs aux dépôts de professionnels dans les 
déchèteries de Laval Agglomération sont fixés tels que suit : 
 

 
 
Les tarifs sont facturés en TTC, selon le taux de la TVA en vigueur. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

Type de déchet
Tarifs €TTC

2025

Gravats (m3) 31,77

Bois (m3) 40,64

Déchets verts (m3) 19,20

Tout Venant (m3) 35,72

Déchets toxiques (kg) 3,60
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La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, trois conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul et  
Samia Soultani). 
 
 
Florian Bercault : Je vous propose de passer aux tarifs de service public d'eau potable et 
d'assainissement, Nadège Davoust. 

 

 CC172 - TARIFS 2025 DES SERVICES PUBLICS D'EAU POTABLE ET 
D'ASSAINISSEMENT 

 

Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R2221-72 du code général des collectivités 
territoriales, il appartient au conseil communautaire de fixer les tarifs dus par les usagers. 
 
Harmonisation des tarifs à l'échelle des 34 communes 
 
Laval Agglomération a réalisé une étude d'harmonisation des tarifs eau potable et 
assainissement à l'échelle des 34 communes. 
 
Les tarifs, concernant la part fixe (abonnement) et la part variable (consommation) 2025 
proposés correspondent à ceux définis dans l'étude. 
 
Les tarifs de travaux et de prestations sont revalorisés de un pourcent par rapport aux tarifs 
2024. 
 
À partir de cette année, sont également votés les taux de redevance des agences de l'eau, 
suite à la réforme de ces redevances et à la modification de l'arrêté du 10  juillet 1996 relatif 
aux factures eau et assainissement à partir du 1er janvier 2025, suite à l'arrêté du 2 octobre 
2025. Avec cet arrêté, il est obligatoire d'identifier sur les factures d'eau les redevances dans 
une rubrique "organismes publics". 
 
Il est à noter qu'avec cette réforme, de nouvelles redevances sont apparues en remplacement 
d'anciennes : 

- pour l'eau potable, les redevances "consommation" et "performance des réseaux" en 
remplacement de la redevance "Pollution domestique", 

- pour l'assainissement collectif, la redevance de "performance des systèmes 
d'assainissement" à la place de la redevance "modernisation des réseaux de collecte". 

 

Nadège Davoust : Merci, Monsieur le Président. Donc, comme tous les ans, le conseil 
communautaire doit fixer les tarifs dus par les usagers. Je vous présente les tarifs en fin 
d'année, comme pour les déchets. Donc, les tarifs, qui sont joints à la délibération pour toutes 
les communes de Laval Agglomération, sont toujours bien conformes à l'étude d'harmonisation 
qu'on s'était fixée. Concernant les tarifs des travaux et des prestations, ils sont revalorisés de 
1 % par rapport aux tarifs 2024. Je viens de voir que c'est écrit 2025, il faudra faire une petite 
modification, c'est écrit 2025, c'est bien 2024. Voilà, et donc cette année, les agences de l'eau 
demandent aux collectivités d'indiquer, sur nos factures, les différentes redevances. L'agence 
de l'eau de Loire-Bretagne nous a demandé d'indiquer les redevances sur les factures d'eau, 
qui plus est, changent de nom. 
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La redevance qui s'appelait « pollution domestique » devient « les redevances consommation, 
prélèvement et les redevances performance des réseaux ». On a les détails aussi des tarifs, 
donc redevance consommation c'est 33 centimes du mètre cube, prélèvement 3 centimes, 
enfin 0,0386 pour être plus précise, et celles de performance des réseaux 2 centimes. 

Concernant l'assainissement, la « redevance modernisation des réseaux de collecte » devient 
« la redevance des performances des systèmes d'assainissement » à 0,084 centimes du 
mètre cube. Voilà, donc, il vous est donc proposé aujourd'hui d'adopter cette délibération que 
je viens de vous présenter. Merci. 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Je vous propose de voter. 

 

Ceci exposé, 
 

Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  172 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  DÉCEMBRE 202 4  

 
TARIFS 2025 DES SERVICES PUBLICS D'EAU POTABLE ET D'ASSAINISSEMENT  
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1412-1, R1412-1, 
L2221-1 à L2221-14, R2221-1 à R2221-17, et R2221-63 à R2221-94, 
 
Vu la délibération de Laval Agglomération n° 44/2016 en date du 23 mai 2016 relative au 
transfert des compétences eau potable et assainissement à Laval Agglomération, 
 
Vu la délibération de Laval Agglomération en date du 9 novembre 2020 relative à la dissolution 
du syndicat du Centre Ouest Mayennais, 
 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la 
consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau 
potable et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif, 
 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 
performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 
d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de 
traitement des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025, 
 
Vu la délibération n° 2024-20 du 15 octobre 2024 du comité de bassin Loire-Bretagne portant 
avis conforme sur l’adoption des taux de redevance 2025-2030 de l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne, 
 
Considérant qu'il convient de fixer les tarifs des services publics d'eau potable et 
d'assainissement pour l'année 2025, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 

 

Article 1er 
À compter du 1er janvier 2025, les tarifs des services publics d'eau potable et d'assainissement 
sont fixés comme suit : 

 

 Eau potable Assainissement 
 Part 

fixe en 
€ HT 

Part variable 
en € HT / m3 

Part 
fixe  

Part variable 
en € HT / m3 

Ahuillé 67,528 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,129 
1,100 
1,127 
1,156 

34,949 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,042 
1,193 
1,236 
1,268 

Changé 48,022 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,179 
1,180 
1,206 
1,235 

23,487 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,089 
1,264 
1,306 
1,339 

Entrammes 63,015 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,446 
1,389 
1,415 
1,445 

25,511 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,057 
1,264 
1,306 
1,339 

Laval 44,385 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,959 
1,140 
1,167 
1,196 

28,969 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,939 
1,272 
1,314 
1,346 

L'Huisserie 42,355 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,106 
1,090 
1,116 
1,145 

28,882 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,042 
1,216 
1,259 
1,291 

Montigné-Le-Brillant 48,022 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,207 
1,253 
1,279 
1,308 

30,859 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,033 
1,152 
1,195 
1,227 

Nuillé-sur-Vicoin 64,967 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,359 
1,180 
1,207 
1,236 

27,015 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,955 
1,264 
1,306 
1,339 

Saint-Berthevin 52,480 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,128 
1,130 
1,156 
1,185 

24,888 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,207 
1,264 
1,306 
1,339 

Châlons-du-Maine 51,195 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,079 
1,123 
1,149 
1,178 

44,384 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,923 
1,082 
1,124 
1,156 

La Chapelle-
Anthenaise 

51,195 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,079 
1,123 
1,149 
1,178 

38,990 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,010 
1,176 
1,219 
1,251 

Louverné 51,436 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,084 
1,123 
1,149 
1,178 

40,185 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,033 
1,160 
1,203 
1,235 

Montflours 77,815 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,152 
1,084 
1,111 
1,140 

33,604 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,939 
1,176 
1,219 
1,251 

Saint-Germain-le-
Fouilloux 

77,815 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,152 
1,084 
1,111 
1,140 

23,717 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,899 
1,129 
1,172 
1,204 

Saint-Jean-sur-
Mayenne 

77,815 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,152 
1,084 
1,111 
1,140 

24,818 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,456 
1,538 
1,580 
1,613 
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 Eau potable Assainissement 
 Part 

fixe en 
€ HT 

Part variable 
en € HT / m3 

Part 
fixe  

Part variable 
en € HT / m3 

Argentré 58,277 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,159 
1,203 
1,230 
1,259 

36,969 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,250 
1,409 
1,451 
1,483 

Bonchamp 58,277 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,159 
1,203 
1,230 
1,259 

36,969 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,250 
1,409 
1,451 
1,483 

Forcé 58,277 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,159 
1,203 
1,230 
1,259 

36,969 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,250 
1,409 
1,451 
1,483 

Louvigné 58,277 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,159 
1,203 
1,230 
1,259 

36,969 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,250 
1,409 
1,451 
1,483 

Parné-sur-Roc 58,277 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,159 
1,203 
1,230 
1,259 

36,969 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,250 
1,409 
1,451 
1,483 

Soulgé-sur-Ouette 58,277 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,159 
1,203 
1,230 
1,259 

36,969 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,250 
1,409 
1,451 
1,483 

Beaulieu-sur-Oudon 
 

77,500 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,520 
1,558 
1,529 
1,458 

36,712 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,092 
1,215 
1,258 
1,290 

La Brûlatte 77,500 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,520 
1,558 
1,529 
1,458 

24,075 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,050 
1,146 
1,189 
1,221 

La Gravelle 72,899 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,520 
1,558 
1,529 
1,458 

34,712 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,748 
0,872 
0,914 
0,946 

Le Genest-Saint-Isle 77,500 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,520 
1,558 
1,529 
1,458 

43,545 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,270 
1,394 
1,436 
1,469 

Loiron 77,500 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,520 
1,558 
1,529 
1,458 

23,213 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,599 
1,723 
1,766 
1,798 

Ruillé-le-Gravelais 77,500 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,520 
1,558 
1,529 
1,458 

35,553 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,105 
1,229 
1,271 
1,303 

Montjean 77,500 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,520 
1,558 
1,529 
1,458 

26,372 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,347 
1,470 
1,513 
1,545 

Saint-Cyr-le-
Gravelais 

77,500 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,520 
1,558 
1,529 
1,458 

 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

 

Le Genest-Saint-Isle 
(secteur DSP AEP 

SAUR) 

24,347* 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,739* 
0,777* 
0,862* 
0,842* 

43,545 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,270 
1,394 
1,436 
1,469 

Olivet 
(secteur DSP AEP 

SAUR) 

17,819* 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,739* 
0,777* 
0,862* 
0,842* 

32,718 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,732 
0,855 
0,897 
0,930 
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 Eau potable Assainissement 
 Part 

fixe en 
€ HT 

Part variable 
en € HT / m3 

Part 
fixe  

Part variable 
en € HT / m3 

Port-Brillet 
(secteur  DSP AEP 

SAUR) 

24,347* 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,739* 
0,777* 
0,785* 
0,842* 

36,712 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,160 
1,283 
1,326 
1,358 

Saint-Pierre-La-Cour 
(secteur DSP SAUR) 

24,347* 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,739* 
0,777* 
0,785* 
0,842* 

7,222* 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,010* 
0,024* 
0,067* 
0,099* 

Bourgon 
(secteur DSP AEP 

SAUR) 

24,347* 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,739* 
0,777* 
0,785* 
0,842* 

54,696 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,599 
1,723 
1,766 
1,798 

Launay-Villiers 
(secteur DSP AEP 

SAUR) 

24,347* 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,739* 
0,777* 
0,785* 
0,842* 

22,976 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,022 
1,256 
1,079 
1,111 

Le Bourgneuf-la-
Forêt 

(secteur DSP AEP 
SAUR) 

24,347* 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,739* 
0,777* 
0,785* 
0,842* 

47,614 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,127 
1,190 
1,233 
1,265 

Saint-Ouën-des-Toits 
(secteur DSP SAUR) 

30,275* 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

0,364* 
0,402* 
0,406* 
0,398* 

28,357 

0 à 40 m3 : 
40 à 100 m3 : 

100 à 1000 m3 : 
> 1000 m3 : 

1,518 
1,642 
1,684 
1,716 

* Part collectivité uniquement, la part délégataire étant contractuelle. 
 

Les taux des redevances de l'agence de l'eau Loire-Bretagne à intégrer dans les factures eau 
et assainissement sont les suivants : 
 

 Eau potable 
- Redevance prélèvement :      0,0386 €/m3 
- Redevance consommation :     0,33 €/m3 
- Redevance performance des réseaux d'eau potable :  0,02 €/m3 

 Assainissement collectif : 
- Redevance performance des systèmes d'assainissement collectif : 0,084 €/m3 
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AUTRES TARIFS : 
 
EAU POTABLE 

 

Travaux sur branchements Eau Potable En € HT 2025 

Installation compteur 15 mm         176,50    

Installation compteur 20 mm         216,58    

Installation compteur 30 mm         487,96    

Installation compteur 40 mm         676,21    

Installation compteur 50 mm      1 085,45    

Installation compteur 60 mm      1 492,25    

Installation compteur 80 mm      2 240,83    

Installation compteur 100 mm      2 416,85    

Installation compteur > 100 mm      2 645,17    

Installation compteur 15 mm divisionnaire sur support         116,37    

Installation compteur 20 mm divisionnaire sur support         142,81    

Installation compteur 30 mm divisionnaire sur support         321,71    

Installation compteur 40 mm divisionnaire sur support         445,82    

Installation compteur 50 mm divisionnaire sur support         715,63    

Installation compteur 60 mm divisionnaire sur support         983,82    

Installation d’un poteau d’incendie 100 mm (hors fourniture)         884,57    

Installation d’un poteau d’incendie 100 mm (avec fournitures)      2 500,57    

Installation d’un poteau d’incendie 150 mm (hors fourniture)      2 500,57    

Installation d’un poteau d’incendie 150 mm (avec fournitures)      3 650,93    

Installation d'un regard de comptage 400X600 mm         303,96    

Installation d'un regard de comptage 915X610 mm      1 052,24    

Installation d'un regard de comptage 1310X850 mm      2 150,69    

Installation d'un regard de comptage 1500X900 mm      2 689,90    

Installation d'un regard de comptage 1800X900 mm      4 309,10    

Installation d'un regard de comptage 2500X1200 mm      7 766,53    

Déplacement d'un compteur 15 mm ou 20 mm (hors regard de 
comptage) 

        105,85    

Déplacement d'un compteur 30, 40, 50 ou 60 mm (hors regard 
de comptage) 

        211,70    

Déplacement d'un compteur 80 ou 100 mm (hors regard de 
comptage) 

        317,54    

Déplacement d'un compteur > 100 mm (hors regard de 
comptage) 

        423,39    

Installation d'une tête émettrice sur compteur           64,55    

Rehausse d’un regard de dimensions < ou = 915X610 mm         128,59    

Rehausse d’un regard de dimensions > 915X610 mm         193,62    

Ouverture du branchement           30,27    
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Réalisation de branchements Eau Potable (hors  
installation du regard de comptage) 

En € HT 2025 

Branchement Qn 1,5 m3/h < ou = 3 ml         517,65    

Branchement Qn 2,5 m3/h < ou = 3 ml         552,17    

Plus-value par ml au-delà de 3 ml Qn 1,5 à 2,5 m3/h           62,09    

Branchement Qn 6 m3/h < ou = 3 ml         678,71    

Branchement Qn 10 m3/h < ou = 3 ml         730,45    

Plus-value par ml au-delà de 3m Qn 6 à 10 m3/h            89,96    

Branchement Qn 15 m3/h < ou = 3 ml      1 633,49    

Branchement Qn 20 m3/h < ou = 3 ml      1 714,01    

Plus-value par ml au-delà de 3m Qn 15 et 20 m3/h         102,68    

Branchement Qn 30 m3/h < ou = 3 ml      2 813,38    

Branchement Qn 50 m3/h < ou = 3 ml      2 874,01    

Branchement Qn 100 m3/h  et plus      3 095,51    

Plus-value par ml au-delà de 3m Qn 30 à 100 m3/h         118,33    

Suppression d'un branchement d'eau potable         517,65    

Les travaux de création d'un branchement d'eau potable, 
réalisés en tranchée commune avec la création d'un 
branchement d'eaux usées ou d'eaux pluviales, bénéficieront 
d'une minoration de 50%. 

  

  

Autres prestations En € HT 2025 

Abonnement Divisionnaire 15 mm             9,36    

Contrôle de débit et pression sur un poteau incendie           57,52    

Réalisation d'une prise en charge < 40mm         104,63    

Réalisation d'une prise en charge > 40mm         170,01    

Fourniture d'eau potable aux bornes de puisage (par m3)             1,59    

Fourniture d'eau potable aux piscines (par m3)             0,82    

Perte d'une clé électronique         529,24    
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ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
 

Réalisation de branchements Eaux Usées et Eaux Pluviales 
En € HT 

2025 

Branchement de 125 à 200 mm < ou = 3 ml      1 537,23    

Branchement de plus de 200 mm < ou = 3 ml      1 725,00    

Plus-value par ml au-delà de 3 ml         176,02    

Les travaux de création d'un branchement d'eaux pluviales, réalisés 
en tranchée commune avec la création d'un branchement d'eaux 
usées, bénéficieront d'une minoration de 50% de leurs prix. 

                -      

 
 

Travaux sur réseaux Eaux Usées et Eaux Pluviales 
En € HT 

2025 

Mise à niveau d'une boite de branchement          530,03    

Réalisation d’une boîte de branchement         865,93    

Remise à niveau d'un regard de visite (avec fournitures)          414,04    
  

Autres prestations 
En € HT 

2025 

Matières de vidange (la tonne)           14,16    

Dépotage graisses (la tonne)           27,87    

Dépotage sable pollué (la tonne)         130,50    

Heure d'intervention d'un agent           30,27    

Heure d'intervention d'une hydrocureuse            70,41    

Heure d'intervention d'une tractopelle           51,77    

Heure d'intervention d'un camion           57,52    

Heure d'inspection télévisuelle           99,75    

Déplacement sans intervention           59,39    

Forfait fourniture carte accès borne de puisage           27,98    

Forfait rechargement carte accès borne de puisage           16,79    

Contrôle de raccordement (y compris contre visite)           82,13    

Forfait pour réparation réseau AEP ou EU diamètre ≤ 200 mm         559,41    

Forfait réparation, en complément du forfait intervention, un mètre 
linéaire, réseau AEP ou EU diamètre ≤ 200 mm 

          55,94    

Forfait pour réparation réseau AEP ou EU diamètre ≤ 400 mm      1 118,82    

Forfait réparation, en complément du forfait intervention, un mètre 
linéaire, réseau AEP ou EU diamètre ≤ 400 mm 

        111,88    

Forfait pour réparation réseau AEP ou EU diamètre > 400 mm      2 237,62    

Forfait réparation, en complément du forfait intervention, un mètre 
linéaire, réseau AEP ou EU diamètre > 400 mm 

        223,77    
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                 -      

Participation pour le financement de l'assainissement collectif 
(PFAC) 

En € HT 
2025 

Surface de plancher de créer (par m2)             8,12    

La PFAC n'est pas mise en recouvrement en dessous du minimum de 
perception suivant : surface de plancher créée ou réaménagée 
inférieure ou égale à 40 m2. 

                -      

 

Participation pour le financement de l'assainissement collectif 
pour les usagers assimilés domestiques (PFAC-AD) 

                -      

Surface de plancher inférieure ou égale à 450 m2 (par m2)             8,12    

par m2 supplémentaire de surface de plancher             3,30    

La PFAC-AD n'est pas mise en recouvrement en dessous du 
minimum de perception suivant : surface de plancher créée ou 
réaménagée inférieure ou égale à 40 m2. 

                -      

 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
 

  

Type de contrôle En € HT 2025 

Redevance de "contrôle de conception et d'implantation"            63,51    

Redevance de "contrôle d'exécution"            98,58    

Redevance pour visite complémentaire            61,02    

Redevance de "contrôle de diagnostic"           98,58    

Redevance de "contrôle de vente"            98,58    

Redevance de "contrôle périodique de fonctionnement"            98,58    

Déplacement sans intervention            61,02    

Majoration en cas d'absence d'installation d'un assainissement non-
collectif (200% du contrôle périodique de bon fonctionnement) 

        197,25    

Majoration en cas de non mise en conformité dans les délais 
impartis suite aux cessions immobilières (300% du contrôle 
périodique de bon fonctionnement) 

        295,83    

Majoration en cas de non mise en conformité dans les délais 
impartis suite à un diagnostic ou un contrôle périodique (100% du 
contrôle périodique de bon fonctionnement) 

          98,58    

Majoration pour obstacle à l'accomplissement des missions de 
contrôle du SPANC (100% du contrôle périodique de bon 
fonctionnement) 

          98,58    

Majoration en cas de modification de l'assainissement sans suivi du 
SPANC (300% du contrôle de conception + Contrôle d'exécution) 

        486,25    

Majoration en cas de non transmission des documents relatifs aux 
modalités de contrôle de l'entretien pour les installations supérieures 
à 20EH (100% du contrôle périodique de bon fonctionnement) 

          98,58    

Majoration pour non présentation d'un bordereau de vidange par un 
vidangeur agréé (100% du contrôle périodique de bon 
fonctionnement) 

          98,58    
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ANALYSES ET PRÉLÈVEMENTS 
 

  En € HT 2025 

 Prélèvement eaux usées ou Eau Potable (Chimie) ou Eau Potable 
(Bactériologie)  

            34,71    

 Analyse pH T° ou Conductivité ou Turbidité ou Chlore ou MES                8,30    

 Analyse Phosphore total ou Ortho phosphate ou Nitrate ou 
Ammonium ou Nitrite ou DCO  

            15,16    

 Analyse DBO5  ou Azote global              24,45   

 

Article 2 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, trois conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul et  
Samia Soultani). 
 
 

Florian Bercault : On passe aux questions ressources, avant d'attaquer évidemment ce que 
vous attendez tous, le budget. On va parler de délégation de service public, en deux temps : 
les tarifs et la valorisation des matériaux. Bernard Bourgeais. 

 

 

RESSOURCES 

 

 CC173 - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) CRÉMATORIUM – TARIFS 
2025 

 

Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le contrat de délégation de service public, conclu le 7 septembre 2017 pour une durée de 
26 ans, entre Laval Agglomération et la société OGF, définit les conditions de construction et 
d'exploitation du crématorium situé sur le site des Faluères à Laval. Le contrat a été complété 
de trois avenants signés le 3 mai 2022 (élargissement des horaires d'ouverture), le  
6 février 2024 (ajout d'une prestation et modification de la formule de révision tarifaire) et le  
11 avril 2024 (limitation à 10 % de l'augmentation des tarifs 2024).   
 
L'article 27 du contrat de concession prévoit l'application chaque année d'une formule de 
révision tarifaire pour calculer les tarifs applicables. La formule est basée sur les indices INSEE 
relatifs aux salaires, à l'énergie et aux frais et services divers.  
 
Par application de la formule pour le calcul des tarifs 2025, une diminution de 2,30 % est 
constatée. 
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II – Impact financier  
 
L'impact financier se traduit par une diminution des tarifs des prestations délivrées aux usagers 
tels que définis dans le tableau ci-dessous :  

 

Prestations Tarifs 2024 

 
 

Tarifs 2025 

Crémation adulte 861 
 

841 

Crémation adulte sans cérémonie 752 735 

Crémation enfant jusqu'à 13 ans   431 421 

Crémation personnes dépourvues de ressource gratuit gratuit 

Crémation après inhumation inférieure à 5 ans 861 841 

Crémation après inhumation supérieure à 5 ans 431 421 

Utilisation salle de cérémonie > 30mn 109 106 

Cérémonie de recueil personnalisée 145 141 

Utilisation salle de convivialité 109 106 

Location salle pour obsèques sans crémation     

Location < 45mn 109 106 

Location < 90mn 145 141 

Location < 120mn 217 212 

Crémation de pièces anatomiques    

Container < 60kg et 200 L 861 841 

Container < 30kg et 100 L 431 421 

Prestation de restauration : café, thé, brioche pour 20 
personnes  232 

  
227  

Autres prestations de restauration  Sur devis Sur devis 

Conservation temporaire de l'urne au crématorium par mois 
(gratuit les 2ers mois) 29 29 

Dispersion des cendres dans le site cinéraire du cimetière 145 141 

Fourniture et mise en place d’une plaque du souvenir sur le 
site de dispersion pour une durée de 5 ans 205 200 

Fourniture et mise en place d’une plaque du souvenir sur le 
site de dispersion pour une durée de 10 ans 409 400  

 
 

Bernard Bourgeais : Bon, un premier sujet, une première délibération qui concerne les tarifs 
du crématorium. Donc, dans ce contexte où on s'aperçoit, on l'a encore vu tout à l'heure, que 
l’on a des augmentations un petit peu dans tous les domaines, et bien en ce qui concerne le 
crématorium, les tarifs sont à la baisse. En rappelant que, effectivement, le crématorium des 
Faluères est géré dans le cadre d'une délégation de service public (DSP) avec la société OGF. 
Dans ce cadre-là, effectivement, il y a un recalcul, chaque année, des tarifs qui sont 
applicables avec une formule qui est basée sur les indices de l'institut national de la statistique 

et des études économiques (INSEE) relatifs aux salaires, à l'énergie et aux frais et services 

divers. Donc, l'application de cette formule pour le calcul des tarifs 2025 permet d'obtenir une 
diminution de 2,30 %. Voilà ce qui représente, vous voyez, pour une crémation adulte, on 
passe de 861 à 841 €. Et puis, vous avez tout le détail. 
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Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Je vous propose donc de voter cette 
baisse de tarification. Je ne me suis pas permis de traits d'humour sur le sujet, je le laisse à 
Alex Vizorek qui a un très beau spectacle sur la mort. 

 
Ceci exposé,  
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  173 / 2024   
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  DÉCEMBRE 202 4  
 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) CRÉMATORIUM – TARIFS 2025  
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles, L2121-29,  
L5211-1, L1411-1 et suivants, 
 
Vu la délibération n° 59/2017 du conseil communautaire du 19 juin 2017 approuvant le choix 
du délégataire de service public du crématorium,  
 
Considérant les termes du contrat de concession signé avec la société OGF,  
le 7 septembre 2017, pour le financement, la conception, la construction, l'entretien, la 
maintenance et l'exploitation d'un crématorium, 
 
Vu l'article 27 du contrat de concession qui fixe la révision annuelle des tarifs selon l'application 
d'une formule de révision,  
 
Vu l'article 27 qui précise que "cette évolution ne nécessite pas la conclusion d'un avenant 
dans la mesure où l'évolution tarifaire d'un tarif n'excèderait pas une variation annuelle de 5 % 
à la hausse ou à la baisse",  
 
Vu l'article 27 qui stipule que "le délégant fixe, sur proposition du délégataire, par délibération 
du conseil communautaire, l'ensemble des tarifs de nature à assurer l'équilibre financier du 
contrat dans des conditions normales d'exploitation", 
 
Considérant la proposition du délégataire de maintenir les tarifs 2024 pour l'année 2025, 
 
Considérant l'absence d'éléments financiers complémentaires de ce dernier démontrant que 
la baisse des tarifs applicables au 1er janvier 2025 serait de nature à compromettre l'équilibre 
financier du contrat,  
 
Qu'il convient de réviser les tarifs fixés par le contrat de concession pour l'année 2025, 
  



 

52 
 

 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la révision des tarifs du crématorium à compter du 
1er janvier 2025 selon la grille tarifaire jointe en annexe.  
 
Article 2  
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On continue sur la valorisation des métaux. 

 

 CC174 - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) CRÉMATORIUM – 
VALORISATION DES MÉTAUX 

 

Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
I - Présentation de la décision 
 
A/ Contexte 
 
Les résidus métalliques (visseries du cercueil, prothèses, etc.) ne se consumant pas lors des 
crémations, sont traités et revalorisés par un prestataire OrthoMetals auquel ils sont cédés à 
titre gratuit. Chaque année, ce prestataire reverse une valorisation à la société OGF.  
 
Conformément à la loi 3DS, les fonds issus de la valorisation des métaux doivent être destinés 
au financement des obsèques de personnes dépourvues de ressources ou à des structures 
d'intérêt général.  
 
B/ Valorisation des déchets métalliques 
 
Le délégataire, n'étant pas doté d'un centre intercommunal d'action sociale, a le choix de 
verser les fonds soit à des associations qu'il a désignées soit à la Fondation PFG pour financer 
des projets sur les thèmes du deuil et de la fin de vie. 
 
La Fondation PFG compte parmi les 945 fondations sous l'égide de la Fondation de France. 
 
Pour l'année 2023, le montant de la valorisation des métaux collectés est de 9 210,02 €. La 
réflexion sur un versement des fonds possible à des associations locales œuvrant pour des 
initiatives sur le thème du deuil et de la fin de vie ou sur un reversement aux communes de 
Laval Agglomération pour le financement de l'inhumation des personnes sans ressource ayant 
été seulement amorcée, il est proposé de verser ces fonds à la Fondation PFG.  
 

Bernard Bourgeais : Alors valorisation des métaux, toujours également sur le même sujet, le 
crématorium, on y reste. Donc les résidus métalliques, à savoir les visseries du cercueil, les 
prothèses, ne se consument pas bien sûr lors des crémations. Ils sont traités et revalorisés 
par un prestataire qui s'appelle OrthoMetals et donc elles sont cédées à titre gratuit. Chaque 
année ce prestataire reverse une valorisation à la société OGF. 

Conformément à la loi 3DS (différenciation, décentralisation, déconcentration et simplification), 
les fonds qui sont issus de cette valorisation des métaux doivent être destinés au financement 
des obsèques de personnes dépourvues de ressources ou à des structures d'intérêt général. 

En ce qui nous concerne aujourd'hui, nous n'avons pas de centre intercommunal d'action 
sociale pour pouvoir verser ces fonds à des associations et donc nous choisissons, pour 
l'instant, encore une fois, de laisser ces fonds à la fondation PFG, pour financer des projets 
sur les thèmes du deuil et de la fin de vie. Il y a une réflexion en cours pour savoir comment 
on pourrait effectivement utiliser ces fonds sur Laval Agglomération. Alors ce n'est pas simple 
effectivement d’un point de vue réglementaire. 

Ce qui est proposé, c'est que, pour l'année 2023, le montant de la valorisation des métaux, 
qui était d'un peu plus de 9 000 €, soit reversé à la Fondation PFG. 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Je vous propose donc de voter. 

Ceci exposé,  
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Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  174 / 2024   
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  D ÉCEMBRE 2024  

 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) CRÉMATORIUM – VALORISATION DES 
MÉTAUX  
 
Rapporteur : Bernard Bourgeais 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu l'article 237 de la loi 2022-217 du 21 Février 2022 relative à la différenciation, 
décentralisation, déconcentration,  
 
Vu le décret 2022-1127 du 5 août 2022 portant diverses mesures relatives à la réglementation 
funéraire,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles, L2121-29,  
L5211-1, L1411-1 et suivants, 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L1411-3 du CGCT, il appartient au délégataire d'un service 
public de transmettre au délégant un rapport détaillé concernant l'année écoulée, 
 
Vu la délibération n° 59/2017 du conseil communautaire du 19 juin 2017 approuvant le choix 
du délégataire de service public du crématorium, 
 
Considérant le rapport d’activité 2023 transmis par la société OGF, 
 
Considérant l'examen du rapport annuel d'activité par la commission consultative des services 
publics locaux le 6 septembre 2024, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le versement, au titre de l'année 2023, des fonds issus 
de la valorisation des métaux d'un montant de 9 210,02 € à la Fondation PFG. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
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Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : On passe donc à l'adoption d'un avenant relatif à l'extension des 
deux services communs. Bruno Bertier. 

 

 CC175 - ADOPTION D'AVENANTS RELATIFS À L'EXTENSION DE DEUX 
SERVICES COMMUNS 

 

Rapporteur : Bruno Bertier, 
 
I - Présentation de la décision 
 
Sous l'impulsion de Laval Agglomération, le comité de pilotage de la mutualisation a proposé 
l'extension de deux services communs :  
 
1 – Le service commun "cultures pour tous"  
 
L'un des axes forts du mandat communautaire actuel est la mise en œuvre d'un tiers-lieu 
culturel majeur au 40, équipement qui a vocation à rayonner au profit de tous les habitants de 
l'agglo et d'attirer des publics à l'échelle régionale.  
 
La mutualisation de fonctions d'expertise présentes à la ville et à l'Agglo est au cœur de ce 
projet. Le Quarante pourra profiter de l'expertise de techniciens actuellement employés par la 
ville de Laval pour le fonctionnement de la salle polyvalente et d'événementiels extérieurs 
tandis que la rationalisation de fonctions administratives permet de supprimer un poste de 
direction mutualisé et de mutualiser des agents administratifs, notamment agglo pour porter 
des fonctions ville comme la gestion du planning de la salle polyvalente et d'autres salles ville. 
 
De plus, depuis le lancement des Estivales par Laval Agglomération, le financement comprend 
deux volets principaux. D'abord des dépenses à caractère général portées directement par le 
budget de Laval Agglomération, ensuite des dépenses de personnel technique et culturel 
mobilisé pour la mise en œuvre. Ce personnel est constitué d'agents de la ville de Laval. Il est 
proposé de renforcer le lien entre les deux collectivités. À partir de 2025, les Estivales seront 
assurées par le nouveau CNAREP auprès duquel Laval Agglomération s'est engagé à mettre 
à disposition les agents qui participaient aux Estivales dans une quotité de temps équivalente. 
La mutualisation proposée aura donc un caractère pérenne permettant à Laval Agglomération 
de travailler directement avec le CNAREP. 
 
Par ailleurs, ce même service, actuellement ville de Laval, réalise une mission au service de 
l'ensemble des communes de l'agglomération, à savoir la mise à disposition d'une scène et 
d'une tribune mobiles. 
 
Cette mission, plébiscitée par les communes, a vu son ambition confirmée par l'adoption au 
conseil communautaire de mai 2024 du projet culturel de territoire qui en a fait à travers de la 
notion de "ressourcerie" un axe important de service rendu par l'agglomération à ses 
communes par la mutualisation des moyens. Il est donc proposé que Laval Agglomération 
puisse s'appuyer directement sur ces agents aujourd'hui ville de Laval. 
 
Par conséquent, seize postes dont quatorze issus de la ville de Laval seront, à compter du 1er 
janvier 2025 nouvellement mutualisés. Deux postes seront quant à eux retirés du service 
commun. L'un de ces deux postes est supprimé. 
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2 – Le service commun "sports pour tous"  
 
La conférence des maires sur l'actualisation des statuts de Laval Agglomération en date du 18 
avril 2024 a souhaité doter Laval Agglomération d'un schéma directeur des équipements 
sportifs communautaires et d'un pilotage harmonisé de ces derniers. 
 
La mutualisation proposée permet d'avoir un interlocuteur unique au sein du département 
"Sports pour Tous" pour gérer les utilisations ponctuelles et régulières des équipements 
sportifs de la ville de Laval (44) et de Laval Agglomération (11). Interlocuteur également en 
charge de la gestion des homologations sportives des salles et équipements.  
 
Par conséquent, un poste issu de la ville de Laval rejoindra le service commun à compter du 
1er janvier 2025. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour mesurer l'impact budgétaire, nous détaillerons ci-dessous les flux financiers en jeu.  
 

Flux financier \ Impact 
collectivité 

Ville de Laval Laval Agglomération 

Masse salariale  - 694 595 € + 694 595 € 

Refacturation  + 573 695 € / 

Solde net  - 120 900 € + 87 392 € 

 
Le déséquilibre entre le solde net pour la ville de Laval et Laval Agglomération s'explique par 
la suppression d'un poste faisant partie de l'un des deux services communs. 
 
Il vous est proposé d'approuver les avenants relatifs à l'extension des services communs 
"cultures pour tous" et "sports pour tous" et d'autoriser le maire à signer tout document à cet 
effet. 
 
 
Bruno Bertier : Oui, Monsieur le Président. Sous l'impulsion de Laval Agglomération, le 
comité de pilotage de la mutualisation a proposé l'extension de deux services communs. Le 
premier concerne Culture pour tous. Comme vous le savez, l'un des axes forts du mandat 
communautaire actuel est la mise en œuvre d'un tiers lieu culturel majeur au Quarante, 
équipement qui a vocation à rayonner au profit de tous les habitants de l'agglomération et 
d'attirer des publics à l'échelle régionale. 

La mutualisation de fonctions d'expertise présente à la ville et à l'agglomération est au cœur 
de ce projet. Le Quarante pourra profiter de l'expertise de techniciens actuellement employés 
par la ville de Laval pour le fonctionnement de la salle polyvalente et d'événements extérieurs, 
tandis que la rationalisation de fonctions administratives permet de supprimer un poste de 
direction mutualisé et de mutualiser des agents administratifs, notamment 
Laval Agglomération, pour porter des fonctions ville, comme la gestion du planning de la salle 
polyvalente et d'autres salles ville. 

De plus, depuis le lancement des Estivales par Laval Agglomération, le financement comprend 
deux volets principaux : d'abord, des dépenses à caractère général porté directement par le 
budget de Laval Agglomération, ensuite, des dépenses de personnel technique et culturel 
mobilisé pour la mise en œuvre. Ce personnel est constitué d'agents de ville de Laval, il est 
proposé de renforcer le lien entre les deux collectivités et donc, à partir de 2025, les Estivales 
seront assurées par le nouveau CNAREP, auprès duquel Laval Agglomération s'est engagé à 
mettre à disposition les agents qui participaient aux Estivales, dans une quantité de temps 
équivalente. 
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La mutualisation proposée aura donc un caractère pérenne, permettant à Laval Agglomération 
de travailler directement avec le CNAREP. Par ailleurs, ce même service, actuellement ville 
de Laval, réalise une mission au service de l'ensemble des communes de l'agglomération : à 
savoir, la mise à disposition d'une scène et d'une tribune mobile. 

Cette mission plébiscitée par les communes a vu son ambition confirmée par l'adoption au 
conseil communautaire de mai 2024 du projet culturel de territoire qui en a fait, à travers de la 
notion de ressourcerie, un axe important de services rendus par l'agglomération à ses 
communes, par la mutualisation des moyens. 

Il est donc proposé que Laval Agglomération puisse s'appuyer directement sur ces agents, 
aujourd'hui ville de Laval. Par conséquent, 16 postes, dont 14 issus de la ville de Laval, seront, 
à compter du 1er janvier 2025, nouvellement mutualisés. Deux postes seront, quant à eux, 
retirés du service commun. L'un de ces deux postes est supprimé. Dans le détail, vous avez 
cinq agents techniques spectacles, un agent responsable d'équipe, un assistant-régisseur, un 
responsable de pôle, un chargé d'action culturelle, un responsable de pôle salle polyvalente, 
un agent technique son et lumière, responsable d'équipe salle polyvalente, responsable du 
pôle des actions et de la médiation et un responsable du service lecture public et réseau. 
Deux postes sont retirés du service commun, à savoir le directeur du développement culturel 
et de l'administration qui est même supprimé, ainsi qu'un poste d'assistant administratif. 

Le deuxième service commun concerne le Sport pour tous. La conférence des maires sur 
l'actualisation des statuts de Laval Agglomération en date du 18 avril 2024 a souhaité doter 
Laval Agglomération d'un schéma directeur des équipements sportifs communautaires et d'un 
pilotage harmonisé de ces derniers. 

La mutualisation proposée permet d'avoir un interlocuteur unique au sein du département 
Sport pour tous, pour gérer les utilisations ponctuelles et régulières des équipements sportifs 
de la ville de Laval et de Laval Agglomération ; interlocuteur également en charge de la gestion 
des homologations sportives des salles et équipements. Par conséquent, un poste issu de la 
ville de Laval rejoindra le service commun à compter du 1er janvier 2025. Là aussi vous avez 
ce poste en annexe, c'est un poste de responsable gestion des équipements sportifs. 

Quel est l'impact budgétaire de tout ça ? Concernant la ville de Laval, c'est un chiffre de 
694 595 € qui sera retiré de sa masse salariale, mais par contre une refacturation de la ville 
de Laval envers Laval Agglomération de 573 695 €, ce qui fait un solde net de 120 900 € pour 
la ville de Laval. Côté Laval Agglomération, c'est une masse salariale en hausse de 694 595 €, 
mais avec une refacturation de la ville de Laval à hauteur des 573 695 €, ce qui fait un solde 
net de 87 392 € pour Laval Agglomération. La différence, c'est la suppression du poste de 
directeur que je vous ai cité dans la délibération. Voilà, monsieur le Président, en quelques 
mots ce que je pouvais vous dire. 

Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu'il y a des questions sur cette délibération ? On 
vous propose donc de voter. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  175 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  DÉCEMBRE 2024  

 
ADOPTION D'AVENANTS RELATIFS À L'EXTENSION DE DEUX SERVICES COMMUNS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-
1, 
 
Vu les dispositions de l’article L5211-4-2 du code général des collectivités territoriales,  
 
Vu les statuts de Laval Agglomération,  
 
Vu l'avis du comité social territorial de Laval Agglomération, de la ville de Laval en date du 12 
juin 2024, 
 
Vu le schéma de mutualisation de Laval Agglomération adopté en date du 18  décembre 2023, 
 
Considérant que la Laval Agglomération a souhaité étendre les services communs "cultures 
pour tous" et "sports pour tous", 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les avenants n°1 aux conventions relatives à la création 
des services communs "cultures pour tous" et "sports pour tous". 
La mise en œuvre de l'extension de ces deux services communs sera effective au 1er janvier 
2025. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, neuf conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Samia Soultani, 
James Charbonnier, Vincent D'Agostino, Yannick Borde, Corinne Segretain, Pierre 
Besançon et Christelle Alexandre). 
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Florian Bercault : On passe à la modification du tableau des emplois permanents. 

 

 CC176 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DE 
LAVAL AGGLOMÉRATION 

 

Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Il convient de mettre à jour le tableau des emplois permanents de Laval Agglomération afin de 
prévoir l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique (CGFP), les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement. 
À défaut d'avoir délibéré pour chaque poste créé ou supprimé, il appartient à l’assemblée 
délibérante, compte tenu des nécessités de service et de recruter et des évolutions 
intervenues, de modifier le tableau des emplois en respectant les obligations réglementaires. 
 
Il appartient au conseil communautaire de fixer l'effectif des emplois. 
 
Il est proposé au conseil communautaire les modifications au tableau des emplois permanents 
ci-dessous : 

- 12 transformations dont 1 concerne un poste mutualisé, 
- 16 créations dont 15 liées à la mutualisation, 
- 0 suppression. 

 
 Total À temps 

complet 
A temps 
non 
complet 

Net 
(transformations 
retranchées) 

Observations 

Transformations 
ou recotations 

12     

Suppressions 12 4 8 0  

Créations 28 18 10 16  

 

Soit un solde de 16 postes supplémentaires. 
 
Ces évolutions sont liées à des nouvelles organisations de service et régularisations liées 
à la rentrée du conservatoire (en fonction des inscriptions). 
 
Il est rappelé qu'aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au 
chapitre budgétaire correspondant ne le permettent pas. 
 
Aussi, les modifications sont les suivantes, dans le détail : 
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Les postes suivants sont supprimés : 
 

 à temps non complet 

Libellé du poste 
Cadre 
d'emploi 

Cat Filière Quotité Observations 

Professeur 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101091) 

Professeur 
d'enseignement 
artistique 
territorial 

A Culturelle 37.5 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101080) 

Assistant 
territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 85 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101120) 

Assistant 
territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 80 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101114) 

Assistant 
territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 50 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101139) 

Assistant 
territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 65 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101074) 

Assistant 
territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 50 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101077) 

Assistant 
territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 20 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101119) 

Assistant 
territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 40 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

 

 à temps complet 
Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière Observations 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101094) 

Assistant 
territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 

Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101095) 

Assistant 
territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 

Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101126) 

Assistant 
territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 

Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Directeur.trice Administratif.ve et 
Financier.e FVE (CCPL2403040) 

Attaché 
territorial  

A Administrative Poste mutualisé :  
70% Ville et 30% 
Agglo 

 
 
Les postes suivants sont créés : 

 
 à temps non complet 

Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière Quotité Observations 

Professeur 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101091) 

Professeur 
d'enseignement 
artistique territorial 

A Culturelle 65 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant Assistant territorial B Culturelle 15 % Transformation : 
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d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101080) 

d'enseignement 
artistique 

changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101120) 

Assistant territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 57.5 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101094) 

Assistant territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 62.5 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101095) 

Assistant territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 72.5 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101126) 

Assistant territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 50 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101114) 

Assistant territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 15 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101139) 

Assistant territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 75 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101077) 

Assistant territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 22.5 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Assistant 
d'enseignement 
artistique 
(CCPL2101119) 

Assistant territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 50 % 
Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

 
 à temps complet 

Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière Observations 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101074) 

Assistant 
territorial 
d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 

Transformation : 
changement de 
quotité du poste 

Animateur espace emploi 
Rédacteur 
territorial / 
Animateur 
territorial 

B 
Administrative 
/ animation 

Création du poste 
avec engagement 
de fermeture du 
CCPL2101448 une 
fois vacant 

Responsable du service 
Lecture publique réseau 
(VILLE2101454) 

Conservateur 
territorial de 
bibliothèque 

A Culturelle Poste mutualisé :  
95% Ville et 5% 
Agglo 

Responsable du pôle des 
actions et de la médiation 
(VILLE2101459) 

Bibliothécaire / 
attaché de 
conservation 
territorial du 
patrimoine 

A Culturelle Poste mutualisé :  
60% Ville et 40% 
Agglo 

Responsable gestion des 
équipements sportifs 
(VILLE2101414) 

Technicien 
territorial / 
rédacteur 
territorial 

B Technique / 
Administrativ

e 

Poste mutualisé :  
75% Ville et 25% 
Agglo 

Responsable du pôle 
Événementiel sur l'espace 
public (VILLE2306014) 

Technicien 
territorial 

B Technique Poste mutualisé :  
95% Ville et 5% 
Agglo 

Chargé(e) d'action culturelle 
(VILLE2306013) 

Rédacteur 
territorial 

B Technique Poste mutualisé :  
90% Ville et 10% 
Agglo 

Responsable pôle salle 
polyvalente (VILLE2101498) 

Technicien 
territorial 

B Technique Poste mutualisé :  
80% Ville et 20% 
Agglo 
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Assistant régisseur 
(VILLE2310001) 

Agent de 
maitrise 
territorial 

C Technique Poste mutualisé :  
90% Ville et 10% 
Agglo 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101505) 

Adjoint 
technique 
territorial  

C Technique Poste mutualisé :  
95% Ville et 5% 
Agglo 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101506) 

Adjoint 
technique 
territorial  

C Technique Poste mutualisé :  
95% Ville et 5% 
Agglo 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101503) 

Adjoint 
technique 
territorial  

C Technique Poste mutualisé :  
95% Ville et 5% 
Agglo 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101500) 

Adjoint 
technique 
territorial / Agent 
de maitrise 
territorial 

C Technique Poste mutualisé :  
95% Ville et 5% 
Agglo 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101507) 

Adjoint 
technique 
territorial  

C Technique Poste mutualisé :  
95% Ville et 5% 
Agglo 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101501) 

Adjoint 
technique 
territorial  

C Technique Poste mutualisé :  
70% Ville et 30% 
Agglo 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101502) 

Adjoint 
technique 
territorial  

C Technique Poste mutualisé :  
70% Ville et 30% 
Agglo 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101504) 

Adjoint 
technique 
territorial  

C Technique Poste mutualisé :  
70% Ville et 30% 
Agglo 

Gestionnaire Administratif et 
Financier PTC (CCPL2) 

Rédacteur 
territorial  

B Administrative Poste mutualisé :  
80% Ville et 20% 
Agglo – 
rectification oubli 
de création en juin 

 
La mise à jour du TEP rentrera en vigueur au 1er janvier 2025. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût de ces évolutions pour la collectivité est estimé à une hausse de 608 093 € en année 
pleine (par rapport à 2024). 
 
Il convient enfin de préciser que 15 postes créés et 1 transformé sont mutualisés et que, en 
conséquence, des refacturations sont à effectuer auprès de la ville de Laval, dans le cadre des 
bilans annuels de mutualisation, estimé à 572 086 €. 

 
 
Bruno Bertier : C'est un peu à la suite de ce que je viens de vous dire et que nous venons de 
voter par cette extension de mutualisation. Il est proposé, ce soir, de modifier le tableau des 
emplois permanents et de proposer au conseil communautaire les modifications suivantes : 
12 transformations dont une concerne un poste mutualisé, 16 créations dont 15 liées à la 
mutualisation. 

Vous avez l'ensemble des postes qui sont supprimés, je ne vais pas revenir dessus, vous avez 
beaucoup de professeurs et d'assistants d'enseignement artistique, avec la création en face 
quasiment à l'identique ; mais ce sont les volumes horaires qui sont modifiées et donc il est 
nécessaire de les supprimer, dans un premier temps et de les recréer, dans un deuxième 
temps. Et puis vous avez l'impact des 14 postes que je vous ai cités tout à l'heure, sur la partie 
Culture pour tous et le poste sur la partie Sport pour tous, qui figure également dans ce 
tableau. 

Le coût de ces évolutions pour la collectivité est estimé à une hausse de 608 093 € avec la 
refacturation dont je vous ai parlé tout à l'heure, à hauteur de 572 000 € de la ville de Laval 
envers Laval Agglomération. Voilà, monsieur le Président. 
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Florian Bercault : Donc c'est la suite de la première délibération. Est-ce qu'il y a des 
questions, remarques ? Non ? Je vous propose de voter. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  176 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  DÉCEMBRE 202 4  

 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DE LAVAL 
AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles  
L2121-29, R2313-3 et L2313-1, 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L. 313-1, L542-2, L542-
3 et L542-4, 
 
Vu la délibération n° 175/2024 en date du 16 décembre 2024 portant adoption d'avenants 
relatifs à l'extension de deux services communs, 
 
Considérant qu'il y a lieu de mettre à jour le tableau des emplois permanents au regard des 
évolutions intervenues depuis la dernière délibération de mise à jour du tableau des emplois 
permanents (TEP) cette année, 
 
Vu les avis du comité social territorial du 4 décembre 2024, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Les postes suivants sont supprimés : 

 à temps non complet 
Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière Quotité 

Professeur d'enseignement 
artistique (CCPL2101091) 

Professeur d'enseignement 
artistique territorial 

A Culturelle 37.5 % 

Assistant d'enseignement artistique 
(CCPL2101080) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 85 % 

Assistant d'enseignement artistique 
(CCPL2101120) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 80 % 

Assistant d'enseignement artistique 
(CCPL2101114) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 50 % 

Assistant d'enseignement artistique 
(CCPL2101139) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 65 % 

Assistant d'enseignement artistique 
(CCPL2101074) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 50 % 

Assistant d'enseignement artistique 
(CCPL2101077) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 20 % 

Assistant d'enseignement artistique 
(CCPL2101119) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 40 % 

 

 à temps complet 
Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière 

Assistant d'enseignement artistique 
(CCPL2101094) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 

Assistant d'enseignement artistique 
(CCPL2101095) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 

Assistant d'enseignement artistique 
(CCPL2101126) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 

Directeur.trice Administratif.ve et 
Financier.e FVE (CCPL2403040) 

Attaché territorial  A Administrative 

 
Les postes suivants sont créés : 

 à temps non complet 

Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière Quotité 

Professeur d'enseignement 
artistique (CCPL2101091) 

Professeur 
d'enseignement artistique 
territorial 

A Culturelle 65 % 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101080) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 15 % 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101120) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 57.5 % 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101094) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 62.5 % 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101095) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 72.5 % 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101126) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 50 % 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101114) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 15 % 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101139) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 75 % 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101077) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 22.5 % 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101119) 

Assistant territorial 
d'enseignement artistique 

B Culturelle 50 % 
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 à temps complet 
Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière 

Assistant d'enseignement 
artistique (CCPL2101074) 

Assistant territorial d'enseignement 
artistique 

B Culturelle 

Animateur espace emploi Rédacteur territorial / Animateur 
territorial 

B 
Administrative 
/ animation 

Responsable du service 
Lecture publique réseau 
(VILLE2101454) 

Conservateur territorial de 
bibliothèque 

A Culturelle 

Responsable du pôle des 
actions et de la médiation 
(VILLE2101459) 

Bibliothécaire / attaché de 
conservation territorial du 
patrimoine 

A Culturelle 

Responsable gestion des 
équipements sportifs 
(VILLE2101414) 

Technicien territorial / rédacteur 
territorial 

B Technique / 
Administrative 

Responsable du pôle 
Événementiel sur l'espace 
public (VILLE2306014) 

Technicien territorial B Technique 

Chargé(e) d'action culturelle 
(VILLE2306013) 

Rédacteur territorial B Technique 

Responsable pôle salle 
polyvalente (VILLE2101498) 

Technicien territorial B Technique 

Assistant régisseur 
(VILLE2310001) 

Agent de maitrise territorial C Technique 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101505) 

Adjoint technique territorial  C Technique 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101506) 

Adjoint technique territorial  C Technique 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101503) 

Adjoint technique territorial  C Technique 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101500) 

Adjoint technique territorial / 
Agent de maitrise territorial 

C Technique 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101507) 

Adjoint technique territorial  C Technique 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101501) 

Adjoint technique territorial  C Technique 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101502) 

Adjoint technique territorial  C Technique 

Agent technique du spectacle 
(VILLE2101504) 

Adjoint technique territorial  C Technique 

Gestionnaire Administratif et 
Financier PTC (CCPL2) 

Rédacteur territorial  B Administrative 

 
Article 2 
La mise à jour du tableau des emplois permanents (TEP) rentrera en vigueur au 1er janvier 
2025. 
 
Article 3 
Les crédits nécessaires sont inscrits, chaque année, au budget primitif et font l'objet, le cas 
échéant, de décision modificative. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
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Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, neuf conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Samia Soultani, 
James Charbonnier, Vincent D'Agostino, Yannick Borde, Corinne Segretain,  
Pierre Besançon et Christelle Alexandre). 
 
 

Florian Bercault : Je vous propose de passer au budget principal, au budget pour l'année 
2025. Alors on va dire que c'est un peu un exercice théorique vu le contexte politique dans 
lequel nous le votons. C'est un peu notre budget spécial, si on veut se mettre au goût du jour 
de la terminologie actuelle, mais non moins important, puisque 287,5 millions d'euros qui vous 
sont proposés, dont 107,5 millions d'euros d'investissement. Donc c'est un choix qui engage 
et qui poursuit la dynamique, notamment d'investissement, puisque nous sommes une 
agglomération de projets. Donc, s'il fallait qualifier ce budget en deux mots, c'est à la fois un 
budget de résilience et un budget de raison ; de résilience et de raison pour l'avenir. Assurer 
le quotidien, puisque la quotidienneté de nos concitoyens est un sujet important, évidemment, 
pour l'avenir et notamment les générations à venir. Donc je disais résilience, puisque l’on va 
ralentir petit à petit la machine doucement et, pour reprendre l'expression de François Berrou, 
la métaphore de la voiture, il n'est pas bon, quand vous êtes au volant d'une voiture, de passer 
de la cinquième à la première, puisque vous risquez de casser le moteur. 

Et donc le choix était évidemment de ralentir la machine petit à petit, en vue effectivement 
d'être résilient et aussi de ne pas contribuer au choc macroéconomique qui s'annonce dans 
les perspectives budgétaires des uns et des autres. Et je disais de raison, puisque l’on continue 
à investir, tout en ayant des économies à faire, pour une grosse part, des économies internes 
en termes de politique publique, et une autre moitié demandée à nos partenaires externes 
avec une méthode qui sera celle du dialogue, avec un objectif théorique d'économie et 
évidemment un dialogue avec les partenaires, tout en respectant nos engagements 
contractuels, pré-contractuels. Donc c'est cette phase-là qui s'annonce et je peux vous le dire 
dès avant, avant de laisser la parole à François Berrou, qu'évidemment il y aura des 
ajustements au courant de l'année 2025, pour nous laisser le temps de finaliser les derniers 
arbitrages et puis de connaître les positions de l'État pour les conditions budgétaires 2025. Je 
laisse la parole à François qui va pouvoir en dire un peu plus. 

 

 CC177 - BUDGET PRIMITIF 2025 

 

Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le projet de budget 2025, qui est soumis à votre approbation, tient compte des grandes 
orientations lors du débat d’orientation budgétaire (DOB) 2025, présenté au Conseil 
Communautaire du 25 novembre 2024. 
 
D'un point de vue réglementaire, la gestion de services publics à caractère industriel et 
commercial (SPIC) par une collectivité territoriale implique le suivi budgétaire dans des 
budgets distincts du budget principal. 
Cette individualisation budgétaire est recommandée par le principe d'équilibre financier qui 
s'applique aux budgets des SPIC et par le principe de proportionnalité de la redevance perçue 
par les usagers : le budget SPIC doit ainsi retracer l'ensemble des dépenses et des recettes 
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de l'activité afin de dégager le coût réel du service et, par voie de conséquence, déterminer le 
montant de la redevance due par les usagers. 
Ce budget est donc composé d'un budget principal et de neuf budgets annexes. 
 
Les budgets "Principal", "Terrains", "Bâtiments", "Déchets ménagers", "Cité de la réalité 
virtuelle", "Parc développement Économique" et "Plate-forme ferroviaire", sont soumis à la 
nomenclature M57, le budget "Transports" à la M43 et les budgets "Eau" et "Assainissement" 
à la M49. 
 
Suite aux différentes discussions qui ont eu lieu dans chaque commission et aux arbitrages 
effectués et validés par le bureau communautaire, le budget primitif 2025 s'élève, toutes 
sections confondues à 287 649 550 € et se décompose comme suit : 
 

BUDGET PRINCIPAL :         106 540 780 € 

BUDGET TERRAINS :           36 037 900 € 

BUDGET BÂTIMENTS :            3 393 500 € 

BUDGET TRANSPORTS :         34 694 660 € 

BUDGET DÉCHETS MÉNAGERS :         17 803 860 € 

BUDGET DE LA RÉALITÉ VIRTUELLE :         1 581 730 € 

BUDGET PARC DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE       34 440 700 € 

BUDGET EAU :           34 364 390 € 

BUDGET ASSAINISSEMENT :          18 367 830 € 

BUDGET PLATEFORME ST BERTHEVIN :             424 200 € 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
 

 

François Berrou : Bonsoir. Donc le budget BP 2025, où on va retrouver beaucoup de choses 
qu'on a déjà évoquées lors du conseil communautaire du 25 novembre où on a adopté le débat 
d'orientation budgétaire et le rapport d'orientation budgétaire. Peut-être, comme vient de le 
rappeler Florian Bercault, le contexte général de l'élaboration du budget qui est avec, 
effectivement, des incertitudes. 

Pour autant, il y a peut-être quelques éléments qu'on peut peut-être bien mettre en évidence 
quand même. Déjà, il y a tous les éléments qui sont externes, mais qui peuvent avoir des 
influences importantes. Quand je dis externe, c'est bien sûr externe à la collectivité, mais 
également externe à notre pays. On voit bien que d'un point de vue géopolitique global, on est 
sur des phases, c'est le moins qu'on puisse dire, un peu instables et où l'ordre ancien est 
fortement bouleversé. 

Ensuite peut-être également l'incertitude qu'il peut y avoir chez nous, par rapport à l'instabilité 
politique et puis aussi peut-être, par contre, des choses qui sont un peu plus certaines. Ce 
sont les éléments de surestimation des recettes fiscales par l'État qui avaient eu lieu (puis les 
hausses des dépenses dans lesquelles on était) et avec un vrai risque de perte de crédibilité, 
et donc qui est quelque chose qui ne nous concerne pas directement en tant que décisionnaire, 
mais qui nous concerne tous en tant que citoyens et à la place où on est. 

Ce BP a été établi, comme il a été précisé également par Florian Bercault, un petit peu en 
prenant les éléments du projet de loi de finances 2025. On sait qu'il ne s'établira pas 
exactement de cette manière-là, mais pour autant on l'a établi sur ces bases-là. On sait, de 
toute façon, qu'on ne sait pas à quelle hauteur, enfin, en tout cas, c'est mon point de vue, on 
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ne sait pas quand… mais on sait qu'à des moments quelconques, on devra sans doute 
participer à l'effort national. 

Et donc voilà, ça fait partie aussi des éléments, même si on ne connaît pas les chiffres de 
façon précise, qui semblent importants de prendre en compte. Avec en plus, le contexte qu'on 
connaît un peu, je pense que l'on va être d'accord là-dessus, la situation économique nationale 
est plutôt morose et avec des incertitudes. 

On a aussi des annonces fortes de réduction budgétaire, y compris par la Région, le 
Département un peu moins, mais qui ont des répercussions évidemment au niveau de 
l'agglomération, mais aussi au niveau de l'agglomération en tant que collectivité et en tant que 
territoire. 

Et puis après il y a des éléments un peu plus à prendre en compte, qu'on avait déjà évoqués 
au niveau du rapport sur les orientations budgétaires (ROB) et qui sont plus liés à ce que l'on 
voit venir depuis un moment : la sortie progressive du fonds national de péréquation des 
ressources intercommunales et communales (FPIC) avec les règles actuelles ; pas pour 
l’agglomération directement, mais pour le territoire de l’agglomération. Je rappelle juste qu'à 
terme, ça représente 3 millions d'euros de pertes annuelles. Sur ce budget-là, on a estimé 
qu'on en sortait, je rappelle juste que la sortie est progressive, donc on l'a fait avec une perte 
de 10 % du FPIC par rapport à 2024, puisqu’ensuite c'est 70 %, 50 %, 20 % et zéro. Bien 
entendu, là c'est pareil, ce sont des éléments qui dépendent pour partie des autres 
collectivités, mais c'est bâti sur ces bases-là. 

Après ce contexte général de l'élaboration du budget 2025 marqué par les incertitudes, la 
nécessité est au redressement budgétaire, tout en restant sur quelque chose de soutenable 
et qui permet de continuer à mener nos politiques. 

Les objectifs politiques du budget 2025 : d'un point de vue financier, avec le volet effectivement 
d’un budget où quelque part on resserre, mais sans freiner trop brusquement et aussi éviter 
que, quelque part, l'agglomération ne déraille, dans le sens où l'idée est aussi d'enclencher 
des choses qui nous permettent, au niveau du budget principal, de retrouver un niveau 
d'épargne brute à 10 millions d'euros, qui est le seuil plancher, pour qu'on puisse à la fois faire 
face à nos emprunts et conserver une capacité d'investissement structurante pour le territoire. 

Avec une acceptation, c'est très clair, d'une augmentation de l'endettement sur l'année 2025, 
mais en restant dans quelque chose qui apparaît raisonnable et en ne basculant pas ensuite 
dans un endettement qu'on ne maîtriserait plus et avec des coûts importants. Ce doit être un 
endettement aussi lié aux investissements importants, tels qu'ils sont prévus. 

Avec des éléments clairs, c'est aussi d'ambition sur tout ce qui est des politiques d'atténuation 
et d'adaptation climatique, en particulier tout ce qui est aussi de la transition d'immobilité et 
puis tout ce qui est de garantir le développement de la politique de l'eau, qui sont aussi des 
marqueurs importants et des éléments importants. 

Ensuite, bien sûr, nos satellites et aussi nos partenaires, tels que vient de l'évoquer 
Florian Bercault, qui est le volet de prévoir des économies là-dessus, mais qui reste, nous 
semble-t-il, soutenable et qui, en termes de méthode, amène à discuter pour bien positionner 
ça comme il faut, en étant en même temps clair sur le fait que l’on ne puisse pas se substituer 
aux autres collectivités. 

L'idée, c’est aussi quand même d'entretenir la cohésion communautaire, à la fois communes-
agglomération mais aussi citoyens, en essayant de faire fonctionner bien sûr nos services 
publics de la meilleure manière possible et puis aussi dans les relations entre l'agglomération 
et les communes en maintenant, les outils du pacte financier fiscal tel qu'ils ont été définis. 

Voilà rapidement brosser un petit peu les objectifs de ces budgets, avec des mesures pour 
tenir ces budgets. Les crédits prévus en 2025 avant annonce du projet de loi de finances (PLF) 
ont été écrêtés de 300 000 €. Après, les partenaires seront mis à contribution en hauteur de 
250 000 € et l'idée est aussi, au-delà de ça, en prenant le temps, de revoir chacune des 
politiques de l'agglomération avec les éléments qu'on pourra éventuellement amender lors du 
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BS, mais en prenant le temps aussi de bien positionner tous les éléments, y compris de 
dresser peut-être les choses pour l'avenir, en ayant un peu plus d'éléments qu'on a aujourd'hui. 

Pour cette revue, il faut assurer pleinement nos compétences obligatoires, sans délaisser les 
compétences optionnelles. Après, c’est en fonction de ce qui va se présenter, y compris les 
provisions de listage des investissements, en particulier sur les années futures, en fonction 
des résultats financiers et des différentes mesures financières qui pourront être prises, donc à 
voir si les services, on pourrait les maintenir tous au niveau où ils sont ou pas. Cela fait aussi 
partie des choix peut-être douloureux qu'il y aura à faire, même si, pour l'instant, on y va 
tranquillement. La réflexion sur les tarifs doit aussi faire partie de notre politique et puis parfois 
aussi, il faut sans doute réfléchir à des fois externaliser une partie, dans l'exercice de nos 
compétences, tout en gardant, bien entendu, le service public à haut niveau. 

Sachant que ces efforts financiers-là, sur ce qui avait été présenté au ROB, ont représenté 
2 millions d'euros. Sachant que pour l'instant dans le BP et dans les éléments qui avaient pu 
être évoqués comme des pistes mais non retenues au niveau du BP, on maintient le pacte 
financier fiscal avec les éléments de solidarité communautaire, tels qu'ils avaient pu être mis 
en place et le BP est établi au niveau fiscal avec un levier fiscal, en gardant les taux tels qu'ils 
sont aujourd'hui. Voilà, ça fera partie des choses. Pour l'instant, c'est établi sur ces bases-là. 

Ensuite bien sûr, toute la réflexion à mener au niveau des services ; politique par politique et 
département par département, avec les éléments qui doivent nous permettre de dessiner une 
épargne brute, pas pour 2025, mais à un horizon 2027, tel qu'elle a été définie dans le ROB, 
donc avec un vrai travail à faire par rapport à ça. Bien sûr, l'issue du PLF (projet de loi de 
finances) n'est pas connue, mais de toute façon on sait déjà qu'il y a une perte de dynamique 
de TVA et les perspectives de croissance pour 2025 ne sont pas non plus extraordinaires. 
Comme je l'ai évoqué tout à l'heure, les collectivités sont amenées à contribuer. Il nous paraît 
raisonnable de prendre ça en compte et d'activer les différents leviers qui sont en notre 
possession par rapport à ça. 

Pour ce qui est de nos satellites et partenaires, avec les efforts financiers qui sont demandés 
à l'ensemble des services, vis-à-vis un peu plus des partenaires ; peut-être la manière dont a 
été bâti le budget par rapport à ça. On a retenu un principe de baisse de 5 %, mais qui sert à 
constituer une enveloppe de 356 000 € sur 7 120 000 €. L'idée est ensuite qu'il y ait une 
« enveloppe de réserve » de 106 000 € ; pas de réserve, mais une enveloppe d'ajustement de 
106 000 € pour atteindre les objectifs budgétaires de baisse de 250 000 €. En termes de 
méthode, effectivement on a déjà commencé à échanger un petit peu, là où on a pris des 
engagements, on va les tenir. Autrement aussi, avec des échanges à avoir avec nos 
partenaires, quels qu'ils soient, pour pouvoir un petit peu faire ça au mieux, en tenant compte 
des situations des uns et des autres, mais avec un signe clair et un objectif budgétaire de 
baisse de 250 000 €. Ensuite à voir, forcément au fur et à mesure que les choses vont se 
passer pour les années suivantes, en fonction de la situation financière des uns et des autres 
et des décisions des autres partenaires. 

Voilà la présentation un petit peu des éléments clés peut-être, avant de passer sur les chiffres, 
sur le budget principal et puis, avec les aspects, bien sûr, de charge et de produits. 

Des éléments au niveau des charges générales : avec un arbitrage restrictif des nouvelles 
dépenses. À signaler cependant : il y a l’aspect habitat, mais qui est neutre en recettes par 
rapport au nouveau dispositif du pacte territorial. On introduit également la ferme urbaine pour 
80 000 €, le Tour de France en nouveauté et autrement, il y a le plan local pour l'insertion et 
l'emploi (PLIE) négatif et l'animation ANAH (Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat) 
aussi. 

Sur les charges générales, au-delà des éléments un petit peu périmètres, avec des objectifs 
de maîtrise importante : une diminution de la réserve qui pouvait être au budget total de 2024 
à 349 000 € et qu'on a abaissée à 200 000 €. 

L'analyse des éléments personnels méritera un peu plus de développement, on y reviendra 
tout à l'heure, puisqu'on est à la fois sur une augmentation effectivement de 10 %, mais avec 
les aspects de mutualisation, changement de périmètre, sur lesquels on reviendra. 
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Juste, sur les 27,3 millions d'euros qui sont inscrits là, la charge nette, après reversement ville 
de Laval, CCAS, s'élève à 18,9 millions d'euros, c'est une augmentation. Alors les chiffres de 
2024, on ne les a pas encore tout à fait, mais par rapport à la projection, c'est une 
augmentation de 4 ou 5 %, voilà, sur laquelle je reviendrai tout à l'heure. 

Sur les attributions de compensation et le FPIC, peut-être un élément important : par rapport 
aux services communs qui sont plus importants, quelque part le choix de la ville de Laval, il y 
a un prélèvement plus important sur l'attribution de compensation qui, jusqu'à présent, était de 
5,500 millions d'euros et quelques. L'idée est de la passer à 7,5 millions d'euros sur l’attribution 
de compensation, ce qui explique la baisse de chiffre qu'on peut avoir là, par rapport à ça.  

Et puis après, il y a des éléments, je rappelle, le choix de maintien de la dotation de solidarité 
communautaire (DSC) au niveau de l'agglomération. Sur la hausse, tout confondu, des 
charges de personnel, avec les 2,5 millions d'euros, il y a donc ce qui peut être lié effectivement 
à des décisions propres à l'agglomération, avec la part qui revient à l'agglomération sur tout 
ce qui est création, évolution de postes, contrats de prévoyance, le comité national d'action 
sociale (CNAS), le comité des œuvres sociales des employés municipaux (COSEM), forfait 
immobilité. 

Ensuite, il y a un effet périmètre avec l'extension de la mutualisation et puis il y a la contribution 
CNRACL (caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales), qui est un élément 
externe important aussi et qui représente 400 000 € à peu près. Par ailleurs, il y a un 
pourcentage de hausse qui correspond au Glissement vieillesse-technicité (GVT) un peu 
classique. 

Dans les charges de gestion courante : un élément chapitre 65, les éléments qu'on a pu 
évoquer y compris les subventions et autres, autrement ce sont les hypothèses retenues aussi, 
c'est le fonds d'aide aux utilisateurs sportifs de l'Espace Mayenne (FAUSEM) qui est capé à 
250 000 € comme il l’était par rapport aux dépenses avec l'application des 5 %, mais avec 
l’intégration d'une réserve de 206 000 € pour ajuster. Et puis autrement, il y a un élément aussi 
important dans les charges de gestion courante. Un élément technique important, c'est la 
modification d'imputation comptable des logiciels informatiques et des frais d'hébergement qui 
précédemment étaient en investissement, pour ce qui est des logiciels informatiques et des 
frais d'hébergement et qui a précédemment été imputé au chapitre 011. 

Ensuite, on retrouve dans ces autres charges de gestion courante toutes les subventions du 
budget principal vers les budgets annexes avec un maintien en particulier du versement vers 
le budget transport à hauteur de 5,6 millions d'euros. Par contre ce qu'il faut savoir, dans la 
construction budgétaire, on n'a pas encore les résultats forcément de 2024. Donc là, avant 
report des résultats au niveau du budget déchets, il y a une subvention d'équilibre de  
745 000 euros qui fait partie de ces autres charges de gestion courante et qui normalement, 
avec le report des résultats, ne devrait pas avoir lieu. 

Voilà pour les éléments principaux sur les dépenses sur les charges de fonctionnement avec 
les éléments de maîtrise tel qu'on a pu l'évoquer. Ensuite, au niveau des produits des services 
au-delà du fait de les caler au plus juste, il y a aussi le bilan de mutualisation où en 2025 par 
rapport à 2024, on prévoit une mutualisation avec 700 000 € de moins. 

Je rappelle qu'on a déjà comptabilisé 2 millions d'euros d’AC également et puis il y avait eu 
également un pré-financement l'an passé. 

Sur tout ce qui est impôts et taxes et fiscalité locale, vous savez que, pour tout ce qui est 
impôts et taxes, et bien il y a un changement au niveau de la TVA. On est calé au niveau de 
tout ce qui est TVA et puis un peu d'éléments FPIC, que j'ai pu évoquer tout à l'heure. Sur ce 
qui est fiscalité locale, la diminution peut paraître importante, mais l'explication est que c'est 
dans ce chapitre-là qu'on a choisi, qu'apparaît, le prélèvement exceptionnel de l'État  
de 1,3 million euros, qui sera confirmé ou pas confirmé ; mais c'est là qu'il est indiqué. 

On voit bien que la dynamique de nos recettes, indépendamment de ce prélèvement  
de 1,3 million euros, qui a bien sûr son importance, est fortement impactée. Et voilà, chose qui 
avait également été présentée. 
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Il me semble plutôt prudent de ne pas partir sur des hypothèses trop fortes par rapport à ça. 
Peut-être un petit focus sur la mutualisation Laval Agglomération, la ville de Laval. Je rappelle 
que par rapport à la masse mutualisée qui augmente ; les services communs ont augmenté 
donc pour la ville, il y a une retenue sur l'attribution de compensation à 7,5 millions d'euros 
(pour mieux pré-financer) qui est mise dans ce budget. Ensuite pour la ville de Laval, en gros, 
un bilan de mutualisation est estimé pour 2024 à 1,1 million d'euros, 1,2 million d'euros et puis 
il y a le CCAS qui est de 200 000 € en plus.  

Après, on discutera sans doute, lors de l'inscription budget supplémentaire, également quand 
la ville de Laval aura établi un petit peu ses prospectives, de reverser en plus 300 000 € pour 
que l'avance que fait l'agglomération pour la ville de Laval se résorbe progressivement. 

Je rappelle jusque sur les 27,3 millions d'euros qui étaient inscrits, ce que j'ai dit tout à l'heure, 
en charge de personnel, il y a l'agglomération, ce qui représente une fois qu'on a fait toutes 
les affectations 18,9 millions d'euros. 

Au niveau des recettes autrement, il y a les produits de gestion. Juste à avoir en mémoire sur 
ce BP 2025, on a également le solde de la fin de la DSP-THD, pour 400 000 €. On a vu 
400 000 € en 2024 ; 400 000 € en 2025 qui ne se reproduiront pas non plus pour le futur. Donc 
avec tous ces éléments, de produits et de charges au niveau du budget principal, on tombe 
sur des ratios suivants financiers, slide suivante s'il vous plaît. 

On est en BP. Vous savez, le principe du BP, c'est que de façon assez classique, on espère 
en tout cas, l'ensemble des crédits n'est pas consommé. D'autre part, au niveau des recettes, 
on verra aussi. Le ROB 2025 avec 7 850 000 € de CAF brute et on présente un BP à  
6 474 000 €. Donc les différentiels, c'est la subvention d'équilibre au BA Déchets qui, de façon 
mécanique, apparaît. Ensuite, il y a une réserve de fonctionnement de 200 000 € et donc là 
aussi, il y a une estimation de crédit non réalisée. Quand on fait le ROB, on essaie d'être au 
plus près des chiffres de dépenses ; sur le BP, les crédits sont un peu plus importants, ce qui 
explique la différence. 

La capacité de désendettements avec les chiffres d'emprunts retenus au BP sur le budget 
principal monte à 6,8. Juste simplement, ça veut dire aussi que là, on a des calculs qui sont 
faits avec un emprunt d'équilibre qui ne sera pas réalisé en totalité, puisque les 
investissements, on ne les fait jamais à 100 %. Donc à l'arrivée on verra bien les résultats, 
mais on risque d'être plus proche sans doute, en tout cas je l'espère, des capacités 
désendettement de 5 ans. Donc avec, comme je l'avais expliqué en introduction, un choix 
assumé sur une année avec un aspect d'endettement qui augmente mais en restant dans des 
investissements tels qui sont prévus et avec l'enclenchement des mesures pour retrouver nos 
10 millions € d'épargne brute au budget principal dans les années futures. 

Donc si je reviens un peu plus sur les investissements, on retrouve bien les 22 millions € 
d'investissements au budget principal avec des investissements nets de 20,2 millions d'euros 
avec l’Habitat PLH qui représente 4 millions d'euros, dont un million de titres participatifs. 
Ensuite donc on trouve au niveau de tout ce qui est Culture – Sport – Tourisme, il n'y a pas 
que ça, mais il y a aussi le fait que le terrain synthétique est sur le budget 2025. Ensuite il y a 
également l'Aquabulle, des travaux dans les piscines, des investissements photovoltaïques 
qui sont également prévus et qui font partie de cette enveloppe-là. On a aussi l'aménagement, 
avec la voirie et puis les enveloppes du PLUi/SCoT. Un point important aussi est la mobilité en 
dehors du budget transport ; là pour l'instant, c'est établi avec la requalification de l'avenue de 
Chanzy, à voir ensuite, si ça se fait là ou si c’est un petit peu décalé. Pour l'instant, en tout cas 
c'est établi là-dessus. Les soutiens importants à l'enseignement supérieur, en particulier donc 
avec l'aspect UCO de façon importante sur cet exercice-là, et puis un maintien de tout ce qui 
est économie-emploi, en tout cas en première approche, avec en particulier les fonds de 
transition énergétique et économie de proximité. 

Le détail des investissements est bien sûr compris dans le document du budget primitif. Donc 
avec ces éléments-là, peut-être si on peut passer, je repasserai en détail si vous le souhaitez 
sur tous les investissements et avec les principales opérations. 
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Je vais passer peut-être au budget principal. Donc on est en investissement, au niveau du 
budget d'investissement, section investissement ; avec des recettes à 20 millions d'euros  et 
des dépenses à 26,5 millions d'euros, les investissements importants tels qu'ils sont prévus, 
un remboursement capital d'emprunt à 4,5 millions d'euros, je rappelle, un emprunt d'équilibre 
à 16,5 millions d'euros, qui ne sera pas à cette hauteur-là, mais qui est quand même avec un 
endettement qui augmente et assumé, par rapport aux investissements et à la situation. 

Je ne sais pas, avant de passer peut-être aux budgets annexes, je propose qu'on coupe un 
peu, peut-être. 

Florian Bercault : Oui, à la fois sur la présentation avec la partie introductive, les grandes 
masses et la stratégie budgétaire qui est conforme au débat d'orientation budgétaire. Est-ce 
qu'il y a des questions, des remarques ? Oui ? Non ? Yannick Borde. Je vois les mains se 
lever comme ça. 

Yannick Borde : Merci, Monsieur le Président. Surtout que tout à l'heure, vous avez dit que 
j'avais posé une bonne question, donc je vais essayer d'être au niveau, là, ce coup-ci. 

Florian Bercault : Pourquoi c'est une habitude annuelle d'avoir vos questions au moment du 
budget ? On est ravis de vous écouter. 

Yannick Borde : Heureusement. Heureusement. Non, sincèrement, je n’ai pas vraiment de 
questions et de remarques, si ce n'est que la complexité dans laquelle tout le monde se trouve, 
on l'a vue aussi ici. J'ai juste besoin d'une petite précision avant d'aller sur 2 ou 3 remarques, 
là, parce qu'à un moment donné... Je n’ai plus la page en tête, mais on dit 250 000 €. 

On commence par 250 000 € de baisse de charge, d'objectif de baisse de charge, pour 
cumuler 10 millions à 5 ans. 

François Berrou : Alors cet élément-là, ça ramène aux éléments du rapport d'orientation 
budgétaire, où quelque part, ce qui est prévu en termes de stratégie, c'est d'avaler, enfin 
comment dire, de rester à dépense constante pour les années futures et donc d'avaler 
l'inflation par réduction des dépenses. Ce qui, sur 60 millions de dépenses, 2 %, ça fait 1,2 
million déjà. 

Yannick Borde : D'accord. Ok, merci. Donc sur le principe, je n'ai pas de problème avec le 
budget qui est présenté ici. De toute façon, on voit bien qu'on est, comme ça a été dit, dans 
un budget qui nécessairement va sans doute être amené à être balayé en cours d'année. 
L'exercice, il est compliqué. Par contre, il faut peut-être vraiment se dire qu'on rentre un peu 
dans une autre ère, c’est-à-dire re-questionner les politiques que l'on fait. Moi, je trouve que 
ça ne fait pas de mal, parce que, y compris dans nos communes, quand on redescend la ligne 
de toutes les dépenses, on se rend compte que, de temps en temps quand même, il y a des 
petits trucs ou des gros trucs; souvent des petits, heureusement, qu'on fait de façon un peu 
mécanique, sans trop nécessairement les re-challenger tous les ans. 

L'exercice n'est pas toujours très simple parce qu'aller annoncer quelques coups de rabot sur 
les subventions, je pense que personne n'a envie de le faire et personne n'a envie de le vivre. 
Mais on est quand même aussi dans ce moment-là. Donc voilà, moi, je n'ai que ce point-là de 
principe. Moi, il ne me pose pas de problème, le budget tel qu'il est présenté au regard du 
contexte général. Et effectivement, tout ce qui est annoncé à un moment donné comme étant... 
Alors, je suis toujours un peu surpris des phrases où on dit qu'on se concentre sur les 
compétences obligatoires sans délaisser les compétences optionnelles. Bon, il faudra faire un 
choix à un moment donné quand même. 

Il y a ça, et puis les histoires de fonds de compensation, quand on commence à vouloir 
réorganiser les choses, ça me rappelle certaines fiscalités qui bougent, où on crée un machin 
à côté, pour pas qu'il y ait de gagnants, pour pas qu'il y ait de perdants, et qu'il y ait si possible 
que des gagnants ; à la fin ça coûte quand même plus cher, donc il faut faire attention aux 
idées de cette nature-là. 

Et puis c'est vrai que, sur la commune de Saint-Berthevin on fera différemment, mais ce n'est 
pas pour ça que ce n'est pas bien ici de le faire comme ça. C'est que moi, je ne suis pas très 
fan de dire « on fait moins 5 à tout le monde ».  
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« Principe de baisse de 5 % de l'ensemble des subventions de fonctionnement aux satellites », 
c'est ce que je lis sur la page 8. Et puis après, on pérèquerait pour voir si pour certains, moins 
5, c'est peut-être suffisant, c'est peut-être supportable. Pour d'autres, c'est peut-être un peu 
moins. 

Je pense qu'on peut peut-être travailler de façon un peu plus fine avec chacun. Peut-être que 
pour certains, on peut aller un peu au-delà, et pour d'autres, un peu en deçà. Voilà. C'était 
juste les quelques remarques plutôt de forme, parce que sur le fond du budget, je n'ai pas de 
remarques particulières. 

François Berrou : Juste pour répondre, donc, comment par rapport aux 5 %, je ne sais pas, 
je n'ai peut-être pas été clair. Effectivement, on a choisi de conserver le vote du budget au 
moment où on le fait. L'idée, c'est que les 5 %, tels qu'ils sont inscrits, étaient pour constituer 
l'enveloppe et effectivement, le travail est commencé et va être présenté avec quelque chose 
qui est effectivement du travail de ligne à ligne. Pour certains, ce ne sera pas du tout moins 
5 %, mais c'était aussi un moyen de ne pas perdre de vue l'objectif tel qu'il pouvait être et donc 
ce travail, après concertation, une fois qu'il sera abouti, sera forcément représenté devant les 
instances de l'agglomération bien entendu. 

Florian Bercault : Je confirme qu'il n'y aura pas cette règle idiote de coup de rabot, moins 
5 % de manière uniforme, au contraire, d'où ce fonds de compensation. L'idée est de dire 
qu'en fait, il y a un objectif de réduction de 250 000 €, mais si on fait moins 5 % sur tout, on 
est bien au-delà des 250 000, donc ce qui laisse des marges de manœuvre pour établir un 
dialogue et en fonction du dialogue qu'on aura avec les uns et les autres, on ajustera la cible. 

Et pour répondre effectivement sur la redéfinition du périmètre du service public finalement et 
l’interrogation des politiques publiques, il serait faux de laisser croire aussi à nos concitoyens 
qu'on ne le fait pas annuellement. Chaque année on se questionne sur ce qu'on a envie de 
faire en plus, en moins, différemment. 

La nouveauté peut-être, c'est que maintenant on doit redéfinir le service public à la baisse. 
Très clairement, c'est ça. C'est comment on fait, pas moins cher, parce que ce n'est pas 
possible, mais comment on fait moins. 

C'est très clairement la nouvelle donne et la nouvelle contrainte ou la nouvelle ère qui est 
devant nous et donc qui veut dire moins, c'est périmètre d'intervention moindre, niveau de 
service moindre ou tarification plus élevée. Donc très clairement, c'est ce travail qu'on va 
apprendre dans les prochains mois pour se dire comment on réduit certaines interventions 
dans les politiques publiques. D'abord les optionnels et ensuite aussi les compétences 
obligatoires, voir ce qui est de l'extra réglementaire, dans quelle mesure on peut s'interroger 
sur la politique publique. Donc c’est ça la stratégie, très clairement. Oui ? Mickaël Marquet. 

Mickael Marquet : Merci Monsieur le Président. Oui, moi je suis assez en phase aussi avec 
ce budget, où il faut marquer un net ralentissement par rapport à la politique qui a été lancée, 
notamment donc soutenir l'investissement, mais à la hauteur de ce qu'on peut rembourser. Je 
vois qu'on a au budget un emprunt d'équilibre à 16 millions d'euros donc c'est vrai qu'à un 
moment donné on sait très bien que c'est prévisionnel. C'est très bien, j'ai entendu François, 
qui disait que voilà, ce n'est qu'un prévisionnel. On n'espère pas aller à ce niveau-là, dans le 
sens où il y a peut-être des politiques d'investissement qui ne vont pas se réaliser et peut-être 
heureusement, parce qu’il y a des éléments qu'on ne connaît pas au moment de préparation 
de ce budget et du vote. 

Il y a un point sur lequel je pense qu'il faut être assez vigilant, ça a été évoqué par Yannick 
Borde ou par Monsieur le Président. Il faut être certain de ce qu'on va lancer, dans le sens où 
on est dans nos collectivités d'intercommunalité ; on voit bien que nos services sont bien 
occupés. À chaque fois qu'on lance des nouvelles politiques, on fait appel à des cabinets, des 
bureaux d'études de manière récurrente et on voit bien que ces services-là ne sont pas donnés 
et quelque part, si on n'a pas la conviction d'aller au bout à chaque fois, il vaut mieux ne pas 
les lancer, être plutôt prudent. Cela nous donne de la ressource je dirais, pour pouvoir voilà 
tamponner tel ou tel investissement qui est en gestation, mais s'il n'a pas la certitude d'évoluer, 
au moins on n'y va pas. Parce que c'est vrai que ces cabinets d'études, à un moment donné, 
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il faut les financer et puis on se rend compte que si on ne réalise pas, il faut peut-être retarder 
un petit peu cette échéance-là. Moi je mettrais un point de vigilance là-dessus et c'est vrai que 
ça peut permettre une variable d'ajustement assez confortable. 

François Berrou : Je pense qu'effectivement la remarque est judicieuse. Simplement, juste 
petit bémol par rapport à la remarque et laquelle je suis, sur le fond, d'accord. C'est que, à des 
moments aussi, il y a des études qui peuvent être faites et qui nous servent à dire qu'on n'y va 
pas. Et ça peut être une étude utile aussi plutôt que d'avoir aussi des moments où on va se 
dire « on y va », sans avoir les éléments qui permettent de prendre la décision. Je ne dis pas 
qu'il faut généraliser tout ce genre de choses, mais ce n’est pas non plus en soi, de façon 
systématique. C'est comme tout, je pense qu'à des moments ça mérite des nuances, y compris 
là-dessus. 

Florian Bercault : Oui, et pour réagir effectivement, alors Jérôme Allaire est toujours très 
tatillon sur les bureaux d'études ; moi je partage. Il y a beaucoup de choses aussi qui nous 
tombent dessus par obligations réglementaires, donc une question qui pourrait se poser dans 
cette nouvelle ère, c'est dans quelle mesure aussi on mutualise, soit les outils informatiques, 
soit les bureaux d'études, à l'échelle des maires français. 

C'est vrai qu'on a toujours recours à des bureaux d'études externes, mais dans quelle mesure 
l'AMF ne pourrait pas porter des outils numériques ? Je pense, aux outils RH, aux outils 
financiers, qui sont tous les mêmes pour les uns et les autres. On aura presque, un jour, intérêt 
à auto-développer notre système et le partager à la France entière. Enfin, je pense que c'est 
des pistes de collaboration et de synergie à avoir. Et la même chose pour les cabinets. Là, on 
est tous en train de refaire nos documents d'urbanisme. Ce sont des coûts assez monstrueux, 
très clairement, mais on prend bien le point et on regardera, on sera vigilant là-dessus. 

Yannick Borde : J'avais oublié une page sur la page 7, dans les remarques, c'est une phrase, 
je ne veux pas remuer l'agitation qu'il peut y avoir aujourd'hui sur la position de certaines 
collectivités locales à raboter sèchement, on va dire, un certain nombre de subventions ou 
d'accompagnements. 

Il ne faut pas non plus qu'on s'inscrive comme venant compenser. Cette phrase-là, elle ne dit 
pas tout à fait ça, mais elle peut être, pour partie, comprise comme ça quand même, sur cette 
slide-là. 

François Berrou : Excusez-moi, mais il me semble que, peut-être que je n'ai pas assez 
insisté, y compris lors de la présentation. Je pense que je l’ai évoqué clairement, en disant 
qu'il n'était pas question qu'on aille compenser. 

Yannick Borde : Ce serait bien de le mettre sur la slide, je ne sais pas comment le rédiger 
mais...  

Florian Bercault : En tout cas il sera inscrit au PV, mais, évidemment, ça tombe tellement 
sous le sens que ce n'est pas possible de compenser. Ce n'est pas possible non plus de payer 
des politiques publiques qui sont à la main d'autres collectivités. Il faut que chacun paie ce 
qu'il veut et la politique publique qu'il souhaite mener à 100 %. Oui, Mickaël Marquet. 

Mickaël Marquet : Oui, j'avais juste une question et ça concerne plus le budget Déchets, on 
pourra peut-être le voir après. Mais la contribution du budget principal c'était quelque chose 
qui avait été évoqué dans cette instance, en disant qu’il fallait que le budget Déchets soit 
autonome. Aujourd'hui c'est vrai qu'on voit bien que... Alors c'est pour ça, je voulais savoir sur 
quelles lignes était prévue la contribution du budget principal au budget Déchets. 

François Berrou : Donc conjoncturellement, là encore je n’ai peut-être pas été assez clair, 
donc j'ai indiqué que les 735 000 euros qui sont prévus c'est un équilibre et donc qu'avec le 
report du résultat, il n'y a pas de raison qu'il y ait de contribution du budget principal au budget 
Déchets pour 2025. 

Pour autant, puisque c'est la politique qui a été menée d'un point de vue financier au niveau 
du budget Déchets, ça veut dire que, lorsqu'il y aura des investissements très importants qui 
se mettront en place, des choses seront naturellement à requestionner en fonction de 
l'évolution d'un tas de choses, des bases, de la façon dont les mesures d'économie sont mises 



 

94 
 

en place, des résultats qu’elles produisent. Voilà, mais le budget est bâti comme ça, avec un 
emprunt d'équilibre. Enfin, on votera les taux tout à l'heure, avec une stabilité des taux et donc 
on pense qu'avec les éléments qu'on a aujourd'hui, l'estimatif pour fin 2024, il n'y aura pas 
besoin d'emprunt d'équilibre ; pardon de subvention du budget principal. 

Florian Bercault : C'est plutôt sur le budget Transport où la contribution du budget principal 
est très importante et fera objet, je pense, des discussions et des attentions dans les mois à 
venir, soit sur le report d'investissement, soit sur le niveau de services qu'on doit apporter. On 
s'était dit que 2025 serait l'année de vérification de nos hypothèses de la nouvelle délégation 
de services publics et peut-être qu'il y a des pistes d'optimisation, d'économie à faire, mais il 
faudra les assumer, effectivement, collectivement. Jérôme Allaire. 

Jérôme Allaire : C'est plus un détail. En page 16, François, solde fin DSP-THD, c'est plutôt 
une anticipation sur le compte avant regroupement. 

François Berrou : Oui, c'est ça. Effectivement, là, c'est marqué solde de fin et tu as raison, 
Jérôme, la DSP n'est pas terminée, tu as entièrement raison, c'est le regroupement avec le 
SMO. Et puis effectivement, comme il y avait des enveloppes importantes, avant qu'il y ait le 
regroupement, d’un commun accord et en toute transparence, avec un solde de 800 000 € qui 
est revenu à l'agglomération, 400 000 en 2024 et 400 000 en 2025, mais effectivement ce 
n'est pas une fin. 

Florian Bercault : Je vous propose de passer aux budgets annexes, en tout cas rapidement 
sur ces grands équilibres. 

François Berrou : Le budget annexe Transport, avec peut-être le budget tel qu'il est construit 
avec le niveau de subvention d'équilibre à 5,6 millions d'euros simplement. Petit aspect 
technique budgétaire qui sera sans doute mis en œuvre à partir de l’an prochain, j'ai demandé 
que la subvention d'équilibre soit, parce qu'elle apparaît totalement entièrement au niveau de 
la section de fonctionnement, répartie pour bien distinguer ce qui peut être lié aux 
investissements. 

Donc voilà, avec les éléments qui viennent d'être évoqués ; au-delà de ça, c'est le budget qui 
est établi sur les éléments de continuité, où il est prévu de se poser pour voir, à différents 
niveaux, si on maintient la perspective, telle qu'elle était prévue et l'action, telle qu'elle était 
prévue. 

Donc en élément important, effectivement (ce qui peut paraître surprenant), par exemple, c'est 
que dans les charges, les MOBITUL et les subventions diminuent, mais je rappelle qu'il y a un 
rattrapage en 2024. Donc voilà, c'est un peu l'explication. Autrement, au niveau du versement 
mobilité, c'est le taux à 1 % sur année pleine. 

Et puis voilà, avec les éléments principaux là-dessus. Quand on prend la slide suivante, 
excusez-moi, ce ne sont pas des ratios très significatifs au budget Transport, puisqu'on a une 
CAF brute, mais qui correspond à la subvention d'équilibre, etc. 

Simplement, pour l'instant, sur ce budget, également, tel qu'est prévu en investissement : les 
bus électriques, l'acquisition de vélos électriques, la billettique et l'aménagement des locaux 
des TUL, les bâtiments et stations d'avitaillement, donc avec un montant d'investissement en 
gros à 6,7 millions d'euros au remboursement capital d'emprunt. 

Voilà pour cet élément-là, c'est bien entendu une politique qui est importante et prioritaire. Cela 
ne veut pas dire que, comme toutes les autres politiques, elle n’échappera pas à une 
réinterrogation. Voilà pour le budget Transport.  

Budget annexe Déchets, on est sur un effet un petit peu ciseaux avec les charges qui 
augmentent plus vite que les produits. Donc, à un moment effectivement, tel que c'est prévu, 
on reste sur les éléments de TEOM tels qu'ils sont prévus. Ensuite, ça va dépendre un petit 
peu des investissements futurs sachant que, sauf si vous voulez rentrer dans le détail, les 
investissements  qui sont prévues pour le BP 2025 sont l'acquisition du terrain de nouvelles 
déchetteries et les études associées, puis l'aménagement également de la déchetterie 
existante. 
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Donc budget annexe Déchets qui tient mais à voir ensuite en fonction des investissements 
importants qui seront faits ; il n'en est pas prévu en 2025, mais à voir ensuite pour le futur. 

Donc le budget annexe Eau, qui est un budget important avec des actions nouvelles, en 
particulier les plans d'action par rapport aux pesticides, etc. Ensuite, les aspects de personnel 
qui restent maîtrisés, parce qu'il y avait une surestimation au budget 2024. Sur ce budget-là, 
on va peut-être aller plutôt sur les investissements. Les recettes, c'est en tenant compte des 
éléments de revalorisation sur les accords, tels qu'on les avait prévus. 

Donc, je rappelle, un budget qui reste très important en termes d'investissements, avec  
17,5 millions d'euros d'investissements, avec à la fois l'usine des eaux, mais aussi le 
renouvellement des réseaux, de la poursuite d'usines des réseaux. Je rappelle que les 
réseaux, c'est 5 millions d'euros par an. 

Je radote, arrivé à mon grand âge, mais c’est quelque chose que je dis souvent, quand on 
prend le réseau Eau + Assainissement sur un mandat c'est la même chose que l'usine des 
eaux. On n'en a pas forcément conscience mais, ce sont des éléments très importants. Donc 
un budget qui tient au niveau Eau, vu les investissements qui viennent d'être faits, forcément 
un budget qui est endetté. 

Au niveau de l'assainissement, c'est peut-être l’anticipation du passage en régie de la 
facturation au 1erjanvier 2026, et qui doit permettre, pour les personnes aussi, d'avoir des 
éléments par rapport à ça. Ensuite, il y a donc tout ce qui est acquisition de terrain et travaux 
d'accentuation d'épuration de Louvigné pour 1 million d'euros, 4 millions d'euros de réseau. Et 
puis le schéma directeur d'assainissement sur une partie du territoire, puisque ça n'existait 
pas, qui doit permettre aussi de bien cibler tous les aspects d'assainissement. Donc un budget 
qui est moins tendu que pour l'eau, mais qui est aussi un budget important et il faut qu'on 
maintienne, bien entendu, le bon fonctionnement à ce niveau-là. 

Budget Bâtiments, avec les travaux bâtiments économiques, enseignement supérieur ; voilà 
les éléments importants peut-être par rapport à ça.  

Sur le budget Terrains, on est sur l'achat de terrains : Montrons, Grands Prés II, Level pour  
3,850 000 millions d'euros avec la particularité toujours du budget Terrains, où les achats 
apparaissent en fonctionnement par rapport à ça. Par ailleurs, ensuite la poursuite, bien 
entendu, des ventes de terrain ajustées en fonction de ce qui se passera aussi concrètement, 
de la conjoncture et des terrains disponibles. 

Et puis par ailleurs dans les investissements qui continuent ; par rapport à la fonderie de Port-
Brillet, la zone des Touches, qui sont des programmes au long cours. 

Sur ce qui est du budget Laval Virtual Center, un maintien de la subvention entre le budget 
principal et ce budget-là, un maintien du salon Laval Virtual, mais il faut aussi faire face aux 
engagements qu'on a pris, y compris lorsque les mesures de redressement ont été prises sur 
ce budget-là. 

Ensuite, budget annexe Plateforme ferroviaire qui est donc un budget en attente et qui va 
évoluer sans doute. Je rappelle qu'au niveau de ce budget, c'est un budget en suréquilibre à 
5 millions d'euros. 

Donc, au niveau du PGO, ensuite, avec un peu d'acquisition de terrain pour compléter, mais 
c'est surtout le lancement des travaux fouilles archéologiques et puis un peu de travaux pour 
quelque part être prêt le plus tôt possible. Le jour où, ça « se décante », ce qui semble être 
pour partie le cas, mais certains d'entre vous peuvent bien entendu compléter par rapport à 
ça.  

Donc, si on prend peut-être un aspect plus global, la dette de Laval Agglomération avec le 
volet en cours de la dette qui augmente, il n’augmentera pas au niveau qui est indiqué-là, mais 
pour autant, il nous a semblé légitime, vu qu'il y avait pas mal d'emprunts en 2025, de mettre 
la dette au 31 décembre 2025. Le but est de donner une vision par rapport à ça, puis avec les 
éléments du budget principal et du budget Eau qui augmentent de façon très importante, 
sachant qu’ensuite on a un profil d'extinction de la dette qui est quand même « rassurant », 
qui nous permet d'assumer aussi cette augmentation-là. 
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Pour autant, on est d'accord tous les uns et les autres, que cela est permis par une gestion 
saine de l'agglomération jusqu'à présent. L'idée est bien sûr de maintenir une situation 
financière qui permette de continuer sans plomber l'avenir, mais en même temps en assumant 
la situation actuelle et les investissements prévus pour 2025. Merci.  

Florian Bercault : Merci beaucoup et je me permets cette petite digression populaire, mais la 
dette c'est comme le cholestérol, il y a le bon et le mauvais. Celle qui permet quand même, 
non, mais c'est important de le dire, d'investir pour l'avenir. Quand on passe en LED tous nos 
réseaux, effectivement sur photovoltaïque on aura des gros investissements à réaliser, c'est 
évidemment pour stabiliser la facture énergétique, il y a tellement d'autres investissements qui 
vont dans ce sens, ça me paraît évident. Bref, c'était pour vous faire sourire. Est-ce qu'il y a 
des remarques sur les budgets annexes ? J’espère que personne n’est victime de cholestérol, 
de mauvais. Bon, pas de remarques particulières. Je vous propose donc évidemment d'en 
reparler de ce budget sur l'année 2025 et qu'on se mette collectivement au travail pour 
partager les pistes d'économie et diminution de services publics. Je vous invite à voter. Il n'y 
a pas d'abstention qui apparaît sur le vote et je voudrais laisser à l'opposition lavalloise 
l'opportunité de s'abstenir. Voilà, allez, je vous invite à re-voter. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  177 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 16  DÉCEMBRE 202 4  
 
BUDGET PRIMITIF 2025 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
 
Considérant que pour mettre en place la fongibilité des crédits, prévue par la M57, l'exécutif 
doit chaque année obtenir préalablement l’autorisation de l’assemblée délibérante. 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le budget primitif de l'exercice 2025 est adopté tel qu'il vous est présenté. 
 
 
BUDGET PRINCIPAL :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 75 969 700,00 € 75 969 700,00 € 

INVESTISSEMENT 30 571 080,00 € 30 571 080,00 € 

TOTAL 106 540 780,00 € 106 540 780,00 € 

 
 
BUDGET TERRAINS :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 20 542 100,00 € 20 542 100,00 € 

INVESTISSEMENT 15 495 800,00 € 15 495 800,00 € 

TOTAL 36 037 900,00 € 36 037 900,00 € 
 
 

BUDGET BÂTIMENTS :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 1 952 300,00 € 1 952 300,00 € 

INVESTISSEMENT 1 441 200,00 € 1 441 200,00 € 

TOTAL 3 393 500,00 € 3 393 500,00 € 

 
 
BUDGET TRANSPORTS :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 24 909 300,00 € 24 909 300,00 € 

INVESTISSEMENT 9 785 360,00 € 9 785 360,00 € 

TOTAL 34 694 660,00 € 34 694 660,00 € 
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BUDGET DÉCHETS MÉNAGERS : 

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 14 777 060,00 € 14 777 060,00 € 

INVESTISSEMENT 3 026 800,00 € 3 026 800,00 € 

TOTAL 17 803 860,00 € 17 803 860,00 € 
 
 
BUDGET DE LA RÉALITÉ VIRTUELLE : 

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 1 107 740,00 € 1 107 740,00 € 

INVESTISSEMENT 473 990,00 € 473 990,00 € 

TOTAL 1 581 730,00 € 1 581 730,00 € 
 
 
BUDGET PDELM :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 17 266 000,00 € 17 266 000,00 € 

INVESTISSEMENT 17 174 700,00 € 17 174 700,00 € 

TOTAL 34 440 700,00 € 34 440 700,00 € 
 
 
BUDGET EAU :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 13 656 630,00 € 13 656 630,00 € 

INVESTISSEMENT 20 707 760,00 € 20 707 760,00 € 

TOTAL 34 364 390,00 € 34 364 390,00 € 
 
 
BUDGET ASSAINISSEMENT :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 9 788 130,00 € 9 788 130,00 € 

INVESTISSEMENT 8 579 700,00 € 8 579 700,00 € 

TOTAL 18 367 830,00 € 18 367 830,00 € 
 
 
BUDGET PLATEFORME ST BERTHEVIN :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 215 200,00 € 215 200.00 € 

INVESTISSEMENT 209 000,00 € 209 000,00 € 

TOTAL 424 200,00 € 424 200,00 € 
 
 
BUDGET CONSOLIDE :  

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 180 184 160,00 € 180 184 160,00 € 

INVESTISSEMENT 107 465 390,00 € 107 465 390,00 € 

TOTAL 287 649 550,00 € 287 649 550,00 € 
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Article 2 
Le conseil communautaire autorise le président de Laval Agglomération à opérer des 
virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses 
réelles de chaque section du budget, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel. 
 
Article 3 
Le Président de Laval agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, sept conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Samia Soultani, 
James Charbonnier, Vincent D'Agostino, Pierrick Guesné et Jean-Louis Deulofeu). 
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